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' STICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (1" chambre) : 
'Testament authentique attaqué pour captatiou, sugges-

tion imbécillité du testateur, ingratitude du légataire 

universel. — Cour impériale de Lyon (2* ch.) : Force 

majeure; contrat; obligation; inexécution; dommages-

intérêts. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Brevet d'imporiation; décret impérial; promulgation; 

déchéance. —■ Cour d'assises de la Seine : Faux en 

écriture authentique; détournement d'un mandat de 

poste de 200 francs. — Cour d'assises de la Loire-Infé-

rieure : Association de malfaiteurs; vols et faux; vol de 

33,000 fr. de bijoux. 

SÔLI DES ASSISES DE LA SEINE. 

C HRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Verges. 

Audience du 27 juillet. 

TESTAMENT AUTHENTIQUE ATTAQUÉ POUR CAPTATION, SUGGES-

TION, 1MP.ÉCILL1TÉ DU TESTATEUR, INGRATITUDE DU LÉGA-

TAIRE UNIVERSEL. 

(Voir les plaidoiries de M ;s Paillet pour M. Prieur, Fon-

taine (d'Orléans) et Dufaure pour MM. do Brunier, de 

a, et Bléré dans nos numéros des 7 et 21 juillet. 

M. Barbier, substitut du procureur-général impérial, 

s'exprime ainsi : 

Le testament authentique de Frédéric de Ch..., au profit de 
il. Prieur, est il l'œuvre de la démence , de la captatiou et de 
h suggestion ? Le Tribunal de première instance a résolu cette 
qcssliou par l'affirmative. Il vous appartient de prononcer le 
dernier mot sur cette grave affaire. 

Avant d'interroger les faits, une réflexion nous frappe. As-
surément le droit de tester est le premier de tous ; la loi de 
tous les temps, par un spiritualisme qui l'honore, a permis à 
l'homme de dicter la loi de sa succession, de se survivre ainsi 
à lui même, de se faire entendre au-delà du tombeau ; mais 
sa volonté doit être libre et raisonnable. 

Est-ce à dire néanmoins que ce droit soit subordonné à la 
jreuve d'une intelligence complète et développée ? La loi ré-
pond en permettant au mineur de seize ans, au prodigue 
pourvu d'un conseil judiciaire d'user de ce droit, et la juris-
prudence, consacrée par de mémorables arrêts, n'a jamais 
mis en doute qu'une intelligence, même très médiocre, ne suf-
iîtpour faire un testament. C'est ce qui résulte spécialement 
d'un arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 14 février 1808, 
dans lequel on lit, en outre, « que la validité des actes de 
« dernière volonté n.' doit pasêtre facilement abandonnées l'in-
« sertude des témoignages. » 

Qu'arrivera-t-il si cette intelligence médiocre est encore 
amoindrie par certaines habitudes qui diminuent graduelle-
ment l'empire de la raison ? Ici il ne s'agit pas d'un testament 
!sit en état d'ivresse, mais 1u testament d'un homme voué à 
des habitudes d'ivrognerie, et il importe de remarquer que 
si l'ivresse habituelle porte atteinte à l'intelligence, elle laisse 
Vtefois reparaître par intervalles la raison, qui n'a fait que 
sommeiller. Sans doute la limite est délicate et difficile à sai-
sir, mais ce point de vue est cependant conforme aux faits 
'.onveiiablement observés. 

En examinant la capacité testamentaire de Charles de Ch., 
nous ne dissimulons pas qu'elle est suspecte; on a, sur ce 
«mit, rappelé que sa mère était décédée en état d'aliénation 
meuiale, et, par erreur, on a dit aussi qu'elle était enceinte 
'>e j redéne à l'époque de la Terreur de 1793 ; Frédéric est né 
ers 1"96 , sous le directoire, époque où le calme avait reparu 
*« l'rauce. 

On a ajouté que la sœur de Frédéric avait été aussi frappée 
a aliénation mentale, et il est certain que sou cousin a donné 
'eu aussi à des mesures qui ont abouti à son interdiction. 

&!s il est évident qu'on ne doit pas conclure de ces faits à 
"s sorte de fatalité qui aurait eu pour conséquence la dé-

crie* de Frédéric. 

tèVrt 1 u ' est malheureusement avéré, c'est que les excentrici-
té sa vie commune avec Paul, son frère, les avaient fait 

ni?'61 el 1,aulre a un niveau bien inférieur à la si-
™ou sociale à laquelle les appelait leur origine. 

8erTlamno ' n3 > resle toujours à savoir si Frédéric avait con-
j une intelligence suffisante pour faire un testament; et, 

« égard, nous ne voulons pas cacher les hésitations qu'a 
«•prouvées notre conscience. 
^■«J début du procès, les demandeurs ont dit : Prieur a at-

feu u " bouge ignoble les deux frères Ch... ; il les a pér-
il j * e" leur prodiguant les vinsel les moyens de débauche ; 

Peu» * P lés comme des animaux, s'est enrichi à leurs dé-
OjkJ f a Par précipiter leur existence, celle de Paul, en 
sa

n
, u""a " 1 comme un chien; celle de Frédéric, en le lais-

Si AU"' clltz ' u i> salls secours. 

ii fa» 1 ■ tail vrai ' "e ICu'ce l"6 l>our Parlie » »°" seulement 
^ jurait anuuler le testament, mais il faudrait gémir du ne 

'aies" ' cu* l 'tir *vec sévérité l'homme accusé de telles iufa-

0r 
que l ; > raessU!ur!i » «"len de cela n'est vrai; il n'y a de réel 
Point exi, 8«mu>n effroyable de ce langage, dicté par le désap-

•«wnwut d'une cupidité frustrée. 

toaS alla«l ues > en loin cas.etaient-elles n 

eu 
l'id 

t l'usu 

. ..éceasaires pour faire 
le testament? Ne pouvait ou se borner à dire qu'il 

*9*i? B ''omme faible, et conduit par ses excès à 
•îu pia"" 6 ' ^ S1 'e testament eût dû èire annulé, la justice, 
e» com^UaU l . ,ru>ur de tant de peines perdues, eût prononcé 

^"'ermite de la demande. 

*»S r^Tu P
J'

U
Î. Ue vue ' on avait àsedemandersi Prieur 

^apli hn„„r,
 Ch- u" mandat difficile, s'il l'avait ac-P n^ûèiement, „

n> chercher à déërttder 1(J3 doux
 ,

rèreg 

et en les préservant, au contraire, de leurs propres excès, et 
puis si, par reconnaissance, Frédéric n'avait pas voulu ren-
dre* le bien pour le bien, et oublier ceux qui l'avaient oublié. 

C'est là qu'est l'objet du débat. La Cour se rappelle qu'il a 
porté sur des accusations d'insanité d'esprit et de captation 
du testateur et d'ingratitude du légataire. Captation et ingra-
titude, ces mots semblaient s'exclure, et on a cherché à les 
justifier, en prétendant que Prieur tenait en son pouvoir les 
deux frères, qu'il les domptait comme on dompte des ani-
maux, tantôt captant leur bienveillance par de bons procédés, 
tantôt les châtiant par des privations ou de mauvais traite-
ments, et les maintenant dans un esclavage ou tranquille ou 
violent. Mais comment cet empire de Prieur a-t-il été dé-
montré? 

Prieur, après avoir été garçon marchand de vins, s'est éta-
bli dans la rue de ia Bibliothèque, où il est resté pendant trois 
ans, de 1826 à 1829, exerçant honnêtement cette profession de 
marchand de vins ; on le représente comme un homme indi-
gne, vivant dans le désordre, en état de concubinage. Ce n'est 
pas nous qui voudrions excuser cette situation; mais, d'une 
part, il ne faut pas exiger d'un homme qui était né et qui 
vivait dans une aussi humble atmosphère, la noblesse de sen-
timents qui doivent se rencontrer dans la classe à laquelle ap-
partiennent ses adversaires ; d'au' re part, Prieur a reçu les 
meilleures attestations du commissaire de police du quartier, 
et il est établi que, si Prieur n'a pas épousé la femme Tas-
sart, c'est que celle-ci n'a pu produire les pièces attestant le 
décès de son premier mari. 

Au surplus, lorsque les frères de Ch... se sont présentés 
chez Prieur, depuis longtemps déjà ils se répandaient en or-
gies dans la rue de la Bibliothèque ou la rue Pierre-Lescot, 
chez Labruère et d'autres cabaretiers. Lorsque Prieur crut 
devoir visiter M. de Ch.;. père, pour lui demander s'il pou-
vait avec sécurité continuer les crédits faits à ses fils, il n'al-
lait pas, comme on l'a dit, lui arracher les pensions de Paul 
et Frédéric, mais M. de Ch... le pria de se charger d'eux, et 
la preuve de ce fait résulte des registres, qui énoncent le 
paiement des pensions et des gratifications volontaires payées 
en outre par le père à Prieur. Le père, d'ailleurs, allait voir 
ses fils chez Prieur. Un témoin de l'enquête a remarqué chez 
ce dernier un petit vieillard à chevsux blancs, qui n'était 
autre que M. de Ch... père. Voici une lettre adressée par ce 

dernier à Prieur : 

« M. de Ch... souhaite bien le bon jour à M. Prieur; il le 
pi^ ient qu'il ne pourra pas recevoir jeudi prochain ces mes-
sie#ft*s (ses fils), comme il l'espérait, parce qu'il s'est fait 
faire l'opération de la pierre... Comme il a besoin de tran-
quillité et de parler peu, il ne reçoit que deux ou trois per-
sonnes. Mais si M. Prieur veut bien se donner la peine de 
passer chez lui-dans les premiers jours de la semaine pro-
chaine, où il pense pouvoir étendre le cercle des personnes 
qui veulent bien le venir voir, il le verra avec plaisir, et il 
fera dire à ces messieurs quand il pourra les recevoir. 

« Il le prie de présenter ses compliments à M mB Prieur, en 
attendant qu'il puisse aller la voir. 

« Ce mardi 14 avril 1840, » 

Cette lettre établit parfaitement les situations respectives. 
Plusieurs témoins, en outre, confirment cette assertion que 
c'est M. de Ch... qui a confié ses fils à Prieur. En cela a-t-il 
bien ou mal fait? -Nous n'osons, en vérité, le blâmer. 
. Ce mandat de gardien a duré pour Prieur vingt-trois ans ; 
la famille de Prieur a été celle de Paul et de Frédéric. La 
correspondance du père démontre que cet état de choses était 
conforme à sa volonté, et qu'il était satisfait des services que 
lui rendait Prieur. La correspondance de M. Charles de Ch... 
et de M Ue Lesage, cousine des deux frères, porte un cachet 
semblable. Simple politesse de M. Charles de Ch..., a-t-on 
dit. Non, il est impossible de ne voir que de la politesse dans 
les formules de ses lettres à M. Prieur : 

« Je vous prie de me rappeler au souvenir de M m° Prieur... 
Je vous salue avec beaucoup d'amitié et d'attachement... 

K Mmc Prieur était une personne bien bonne... Je vous salue 

avec attachement et amitié sincère... « 

La politesse n'oblige pas à de telles démonstrations pour un 
homme que l'on a qualifié de proxénète et d'infâme, et les let-
tres de M. Charles de Ch... rétablissent la vérité. 

Comment Prieur a-t-il accompli son ma»dat, sa tutelle?... 
et quelle tutelle ! quels pupilles que Paul et Frédéric ! 

Il a presqu'aussitôt cessé sa profession de cabaretier ; il a 
interdit aux cabaretiers, ses voisins, de donner à boire aux 
deux frères, à peine de n'être pas payés ; mais il n'a pu faire 
ce que nul (à l'exception peut-être de quelque membre de la 
famille, au défaut du pôr?) n'eût pu tenter avec succès, c'est-
à-dire relever tout à fait ces hommes de la déchéance où ils 

se précipitaient. 
Obligé à une grande sévérité, a t-il employé contre eux de 

mauvais traitements ? Deux témoins seulement, les frères Har-
let, ou plutôt un seul de ces deux frères (car l'autre ne parle 
que par ouï dire) a parlé d'un acte de violence exercé par 
Prieur, et de la recommandation faite par celui ci de toucher 
dessus, si l'un des frères sa permettait de frapper la femme 
Tassart. Bemarquons néanmoins qu'il résulte de la même dé-
position et de celle d'un autre témoin que la fortune de Prieur 
lui avait créé des jaloux, ce qui peut expliquer bien des pro-
pos. Bon nombre de témoins, au contraire, parmi lesquels 
M"' Lesage, attestent les bous traitements de Prieur pour ses 

pensionnaires. 
Ou a reproché à Prieur d'avoir joui sans partage de l'opu-

lence que la mort de M. de Ch... avait procuwée à Frédéric; le 
fait est démenti par les enquêtes ; et spécialement, lorsque 
Prieur s'est rendu chez un fabricant pour acheter une voilu-
re, c'est Frédéric qui est entré en pourparlers pour cette ac-

quisition qui lui était destinée. 
Revenons donc à la vraie questiou du procès, l'intégrité 

d'esprit de Frédéric. 
Il était, dit-on, abruti, hébété, hors d'état de comprendre 

la libéralité qu'il faisait le 3 mars 1848. Où est la preuve ? 
Dans les enquêtes ? S^ns doute il faut tenir compte de ces do-
cuments ; el, bion que les enquêtes inspirent en général de 
grandes défiances, nous no donnerons pas dans ce lieu com-
mun qui consiste à rappeler que le législateur limite à 150 
francs l'autorité de la preuve testimoniale ; mais le législa-
teur, non sans raison, se délie de la faiblesse humaine, du 
peu de certitude des souvenir*, de la fragilité des apprécia-

tions. 
Voyons donc, sous ces réserves, les enquêtes. Le personnel 

de celle faite par les demandeurs se coin pose de marchands de 
vin, d'une portière, d'un garçon de salle, d'une loueuse de 
voitures, d'un logeur, d'une couturière, d'un cordouuier, ce 
que nous faisons remarquer sans rieu induire contre la valeur 
morale de ces témoins, mais pour tenir compte de leur valeur 
intellectuelle; et toutefois il est quelques témoins plus im-
portants, tels que MM. Abraham, propriétaire, Péande Saiut-
Gilles, notaire honoraire, Gûéniu, notaire. Nous donnerons 
une rapide analyse de toute» ces dépositions. 

» . l'uvocttt-gcnéral relevé dans les premières dépositions de 
celle enquête les passages qui dénotent l'intelligence affaiblie 
sans douie, mais persistante de Frédéric; il est un témoin qui 
affirme que, lorsque Frédéric n'était pas ivre, il raisonnait 
très-bien. M. Pean de Saint-Gilles a reçu les confidences de 
M. de Ch... père au «ujet de Frédéric; il se montrait recon-

naissant envers Prieur; il s'était contenté pour Frédéric d'un 
conseil judiciaire, voulant éviter les embarras d'une interdic-
tion, « raison qui n'en est pas une, dit M. l'avocat-général, 
puisque M. de Ch... père avait lui-même poursuivi et fait 
prononcer l'interdiction de son neveu. » 

La déposition de M. Guénin, ajoute ce magistrat, est très 
précise sur l'état de Frédéric; M. Guénin la résume ainsi : 

« Il m'a semblé qu'il avait le sentiment de la propriété, 
qu'il savait qu'il était riche, mais qu'il se considérait comme 
dans une espèce d'interdiction qui ne lui permettait pas de 
rien réclamer au-delà de ce qu'on lui donnait. 

« Quant à la possibilité pour lui de combiner l'ensemble 
d'un testament, je crois que cela dépassait son intelligence. 
En un mot, je crois qu'il n'a pu se présenter chez un notaire, 
avec un testament complot et des dispositions multiples ré-
glées et combinées à l'avance ; mais je crois qu'il a pu faire 
des disposition? testamentaires telles que celles qu'il a faites, 
pour peu qu'il ait été aidé, comme cela se lait en pareil cas, 
par les questions qui lui étaient adressées. » 

M. l'avocat-général passe en revue les dépositions de la 
contre-enquête faite à la requête de M. Prieur. Le personnel 
en est à peu près le même que celui de l'enquête. Quant aux 
dépositions en elles-mêmes, les détails qu'elles renferment dé-
montrent que Frédéric avait une volonté ferme, qu'il avait la 
confiance de Prieur, lequel lui remettait l'urgent à porter au 
receveur des contributions; il avait, dit M. Roilté, médecin, 
toutes ses facultés et raisonnait fort juste; le notaire Grignon 
a i ;.çu une procuration que Frédéric donnait, en parfaite 
connaissance de cause, à Prieur; le maire de Neuilly-sur-Cler-
moiit rappelle que, même dans les derniers temps (c'est-à-
dire à une époque postérieure de trois ans au testament du 
3 mars 1848), Frédéric avait, toute sa raison; M. Corby, notai-
re, lui trouvait fort peu d'intelligence, mais non un état d'i-
diotisme ; M. Gripouillot reconnaissait en lui, en 1847, un 

parfait raisonnement, et à cette même date, Frédéric lui di-
sait : « Vous ressemblez à votre mère. » Or, il n'avait pas vu 
cette dame depuis vingt ans : c'est une belle mémoire pour 
un idiot! Il est avéré par tous les témoignages que Prieur et 
la femme Tassart entouraient de soins Frédéric, qui appelait 

celle-ci sa seconde mère. 
Après cette appréciation des enquêtes, dit M. l'avocat géné-

ral, voyons les faits pris en eux-mêmes. 
En 1828, M. de Ch... père fait donner à Frédéric un conseil 

judiciaire; il pose dans sa requête, indépendamment de la 
prodigalité, l'articulation de folie ; mais l'interrogatoire de 
Frédéric est un démenti éloquent de cette accusation contre sa 
raison. Après la mort de M. de Ch... père, la famille ne pour-
suit pas l'interdiction de Frédérie ; elle abandonne ce mal-
heureux à sa destinée. Frédéric passe devant notaires trois 
procurations ; nul ne le croit en démence. Que reste t-il ? le 
testament ; c'est donc dans le testament qu'il faut chercher la 
preuve de l'intelligence qu'on lui conteste. 

A l'occasion de cet acte, les demandeurs s'étaient proposé 
(jusqu'où va l'exagération de l'intérêt privé quand il est ainsi 
froissé!) de démontrer qu'au 3 mars 1848 la terreur avait ré-
gné à la Chapelle Saint-Denis, à tel point que M e Fournier, 
notaire, et peu auparavant maire de la commune, placé en 
face de témoins parmi lesquels se. trouvait un chef d'émeute, 
aurait écrit le testament de l'idiot Frédéric, sans le relire, 
sans savoir apparemment ce qu'il faisait l 

Non, messieurs, il faut le dire bien haut, M. Fournier, 
comme l'ont dit les témoins, n'était pas homme à trembler 
devant l'émeute; il ne cédait à aucune contrainte, il est resté 
irréprochable, et n'a eu, comme les fonctionnaires et les ma-
gistrats à cette même époque, d'autre préoccupation que 

celle du devoir. 
Est-ce que les actes authentiques resteront désormais 

sans valeur? On avait tenté une inscription de faux, 
vous l'avez effacée par votre arrêt, et si l'insanité d'esprit de 
Frédéric a pn encore être mise en question, il reste néan-
moins une présomption légale considérable en faveur du tes-
tament. Il faut donc faire disparaître toute cette fantasmago-
rie d'allégations et en revenir aux dispositions mêmes du 

testament. 
Ces dispositions, dit-on, ne s'expliquent pas; il n'y a que 

l'antipathie qui puisse justifier l'ami patine. Nous disons, 
nous, que, pour expliquer une libéralité, il suffit de la sym-
pathie de celui qui donne pour celui qui est gratifié. 

Frédéric, dit-on, s'est montré insensible au décès de son 
frère, et même de son père, do M m* Prieur. Quant à son frère, 
qu'il accompagnait dans la nuit du 1" au 2 janvier, a-t-il su 
seulement, dans l'état d'ivresse où il était lui-même, qu'il 
laissait là le malheureux Paul étendu sur la neige, à la sortie 
du cabaret du Pelit-Ramponneau? Et même cette terrible et 
providentielle leçon d'une mort aussi funeste ne lui a-t-elle 
pas été utile, ainsi que l'ont dit les témoins qui attestent que 
depuis lors il buvait moins et il avait cessé tout-à-fait de s'a-
donner à l'eau de-vie et aux liqueurs? 

Quant au décès de sa mère, il faut remonter trop loin pour 
que l'assertion d'insensibilité de Frédéric puisse être contrô-

lée. 
Son père? Mais on ne peut pas oublier les situations res-

pectives du père et des entants. Le père avait-il rempli tous ses 
devoirs ? Avait-il développé chez eux le sentiment filial? Nous 
ne voulons que poser ces questions, non pour excuser, mais 
pour expliquer l'insensibilité dont on parle. 

M™* Prieur? A cet égard, pas de doute : il l'appelait sa se-
conde mère, il lui montrait de l'affection, il est allé s'age-
nouiller sur 6a tombe. Ainsi donc, qu'on n'aille pas trop loin, 
et que les demandeurs évitent de justifier le reproche qui leur 
a été fait de calomnier celui dont ils réclament l'hériiage. 

Frédéric avait-il des antipathies ? Non, sans doute, le pau-
vre Frédéric ne haïssait personne. Toutefois, a-t-on dit, il 
avait laissé voir du ressentiment contre son cousin Charles de 
Ch..., parce que celui-ci, lors du partage de la succession de 
M. de Ch... pere, avait voulu remettre a M. Daigremont des 
vases auxquels prétendait Frédéric. Ce n'était pas une raison 
d'animosilé dans le cœur de Frédéric; il eût pu être plus of-
fensé de la disposition par laquelle Charles de Ch... avait été 
gratifié par M. de Ch... père de la quotité disponible. Mais, 
en raison des bons procédés de Charles de Ch..., qui, lui, ne 
l'avait pas oublié, il lui a fait un legs dans le testament au-

jourd'hui attaqué. 
Ce testament, au reste, est l'expression la plus légitime 

des affections de son auteur : Prieur et sa femme, les seuls 

amis qu'il connût, reçoivent le legs de sa fortune, moins le 
fë«s fait à Charles de Ch..., et la pension de 200 francs pour 
M 1U Lesage, somme à laquelle Frédéric avait toujours an-

noncé qu'il voulait la réduire. 
Eu résumant ces observations, nous voyons que Frédéric, 

doué d'une organisation faible, y a porté une funeste atteinte 
par la passion dominante de l'ivrognerie; mais que, depuis 
la mort de Paul, il avait apporté dans ses habitudes une ré-
forme, sinon complète, du moins relative, et qu'insensible-
ment il était revenu à un degré d'intelligence très suffisant 
pour faire un testament. Ce ne fut donc pas, comme on l'a 
dit, un cadavre ambulant qui fut porté chez le notaire, le 3 
mars 1848; c'élait un homme en possession de sa raison, et 
qui exprima nettement sa volonté à un officier public, qui la 
comprit parfaitement. S'il y avait douto, assurément la maxi-
me potius ut valent quam perçai devrait être appliquée ; 
mais, pour nous, il n'y a aucun doute que le testament est 
valable el qu'ainsi le jugement doit être réformé. 

L'équité souffrira t elle d'un parril résulta ? Un homme n 
rempli un mandat bien difficile ; il l'a assez bii.n aecmipli; 

seul, il a, pendant vingt-trois ans, abrifc*; soigné, surveillé 
un malheureux infirme de corps et de médiocre intelligence; 
c'est cet homme qui profitera do la fortune que laisse le triste 

objet de tant de soins. 
Qui vient lui disputer Çetté fortune ? ce sont des parents qui 

ont oublié tous les devoirs do la parenté, qui, après la mort 
du père de famille, eussent dû enlever Frédéric de Ch. .. à 
Prieur, si celui-ci était indigne de la eonfian:e qui lui avait 
été accordée, qui eussent dû faire prononcer l'interdiction de 
Frédéric, si l'interdiction était nécessaire. El aujourd'hui ces 
parents s'étonnent que la libéralité ait été pour Prburl 

La Cour pourra comparer. Elle devra aussi, suivant nous, 
prononcer la suppression de passages diffamatoires insérés 
dans les; écrit» des demandeurs, et. qui accusent Prieur el la 
femme Tassart, sans motifs, cela est désormais éviJcnt, du 
plus honteux proxénétisme, et d'autres laits véritablement 
calomnieux, articulations dont le moindre tort est d'être par-
faitement étrangères à l'examen delà question d'inlégrné d'es-
prit de Frédéric de Ch... et do nullité de sou testament. 

M. le président : La cause est continuéo à demain pour 

la prononciation de l'arrêl. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. Diïrieù. 

Audience du 22 juin. 

— INEXÉCU-FORCE SIAJEURE. — CONTRAT. — OBLIGATION. 

TION. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

La force majeure qui dissout Us contrats, en droit, est celle 
qui résulte d'un événement qui était hors de prévision, et 
dont les effets ne peuvent être surmontes. 

Ni l'un ni l'autre de ces caractères ne s'appliquent au fait 
de l'abaissement des eaux d'un fliuve appropriées à un 
usage industriel. 

En conséquence, un bailleur qui s'est engagé à fournir à un 
preneur une quantité déterminée de litres d'eau par jour, 
et qui a pris cet engagement d'une manière absolue, sans 
autre restriction que la réserve faite par le bailleur d'in-
terrompre la fourniture d'eau pendant les jours fériés et 
les réparations de l'usine, ce bailleur est tenu, à peine de 
dommages-intérêts, de remplir son obligation, nonobstant 
Vabaisicment du niveau du fleuve auquel Us eaux promi-
ses avaient pu être jusque-la empruntées. 

Peu importe que les parties aient ajouté dans le contrai de 
bail, que les eaux à livrer proviennent de l'usine vaisine

i 
et qu'elles seront fournies par le tuyau déjà établi ; une 
pareille clause n'ayant pour but que rfe fixer le mode 
d'exercice du droit, et non d'en diminuer l'étendue. 

M. Gontine, locataire de M. Berthot, s'est plaint de ce 

que le volume d'eau qui lui était nécessaire et qui lui 

avait été promis pour l'exercice de son industrie, lui avait 

fait défaut depuis le 20 février jusqu'au 2 mai 1854; il a 

réclamé pour cela 50 fiatics par chaque jour de manque 

d'eau, la résiliation du bail et 10,000 fr. de domma' es-

intérêt.«. 

Sur cette prétention, la 2' chambre du Tribunal civil 

de Lyon rendait, le 24 janvier dernier, le jugement sui-

vant : 

« Attendu que Berthet est propriétaire d'un moulin à va-
pg.ur situé cours d'Herbouville, commune de Caluire, et que 

ce moulin est alimenté par les eaux du Rhône, qui arrivent 
dans des puits et gileries à travers un banc de sable ; 

« Attendu qu'à côté de ce mouliu se trouve une autre usi-
ne appartenant à Berthet, qui, à la date du 25 juin 1853 l'a 
louée verbalement à Gontine ; il fut dit, lors de ce bail, que 
Berthet s'engageait à fournir à Gontine, par un tuyau déjà 
établi, 4,000 litres d'eau par jour provenant de son usine ; 

« Attendu qu'au printemps do l'année 1854, les eaux du 
Bbône étant devenues très basses, ces eaux ne se sont plus in-
troduites avec la même abondance dans les galeries ; que le 
moulin à vapeur en a manqué, et que, par suite, l'usine de 
Gontine a été privée en tout ou en partie des 4,000 litres qui 
lui avaient été promis ; que cet état de choses a duré depuis 
le 20 février jusqu'au 2 mai ; 

« Attendu qu'à raison de cette privation, Gontine a formé 
une demande en dommages-intérêts pour le passé et conclu 
pour l'avenir, à ce que Bsrthet lût obligé d'exécuter les tra-
vaux indiqués dans le rapport de l'expert qui a visité les 
lieux; 

« Attendu que, Berthet oppose à cette demande une fin de 
non-recevoir tirée de la force majeure; 

« Attendu que, pour apprécier sainement ce système de dé-
fense, il convient d'examiner d'abord quelle est l'étendue des 
engagements de Berthet; 

« Attendu que Berthet n'a pas promis purement et simple-
ment 4,000 litres d'eau par jour, mais bien 4,000 litres à 
prendre sur celle de son usine et devant arriver à celle de 
Gontine par un tuyau précédemment établi ; 

« Attendu qu'il résulte de ces explications que c'est le trop 
plein de l'usine de Berthet qui doit être fourni à celle do Gon-
tine, et que si, par un cas de force majeure, l'usine supérieu-
re n'a pas l'eau nécessaire à l'usine inférieure, la location do 
cette usine doit souffrir cette privation sans être autorisée à 
s'en plaindre en justice; 

« Attendu que l'abaissement des eaux du Rhône, qui a été 
la cause de celle privation d'eau pour les deux usines, est 
bien un des cas de foice majeure prévu par l'art. 1148 du 
Code Napoléon; 

« Attendu, en conséquence, que Berthet est bien fondé à 
opposer à la demande de Gontine l'exception tirée do la Ibrce 
majeure; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, renvoie Berthet 
de la demande de Gontine; condamne ce dernier aux dé-
pens. » 

Sur l'appel de M. Gontine, la Cour a réformé la décision 

qui précède par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

<c Considérant que, par le bail verbal passé le 23 juin 18->t> 
Berthet, en louant à Gontine des locaux propres à l 'exercice" 
de sou industrie s'est expressément engagé à lui fournir la 
quantité de 4,000 litres d'eau par jour ; que cet engagement u 
éle pris d une manière absolue, sans uuire restrioliou que la 
reserve faite par Berthet, d'interrompre la fourniture d'eau 
pendant es jours fériés et les répamtions de l'usine, rés.-ive 
qui implique elle-mèm-j que, hors les temps qu'elle cxceple 
le service d'eau devra être constant et permanent ; 

« Qu'à la vérité, les parties ont ajoute que les eaux à livrer 
proviennent de l'usine voisine, et seront fournies par le tuyau 
déjà établi ; mais que cette clause n'a pour but que de fixer 
le mode d'exeroice du droit, et non d'en diminuer l'étendue; 

« Considérant qu'il est constant, eu lait, que la fourniluri 
d'eau promise a éié interrompue en tout ou en parue, depuis 
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le 20 lévrier jusqu'au 2 mai 1854; 
« Que Berthet, pour abriter sa responsabilité, allègue un 

fait de foi ce majeure résultant de l'abaissement excessif des 
eaux du Rhône pendant le printemps de 1854; mais que celle 
exception admise, par les premiers juges, n'est pas fondée; 
qu'en effet, la force majeure qui dissout les contrais, endroit, 
«•st celle qui résulte d'un événement qui était hors de prévi-
sion, et dont les effets ne peuvent être surmontés ; que ni l'un 
ni l'autre de ces caractères no s'appliquent au fait qualifié, 
dans l'espèce, de force majeure; 

• Qu'en premier lieu, ce fait n'était pas hors de prévision, 
puisque rien n'est plus ordinaire ni moins impossible à pré-
voir qu'un abaissement plus ou moins considérable des eaux 
du Rhône : qu'en second lieu, les effets de cet abaissement du 
fleuve, relativement aux eaux à fournir, n'étaient pas insur-
montables, puisqu'il suffisait, pour les surmonter, d'employer 
les procédés indiqués par l'expert ou tous autres moyens équi-
valents ; 

« Considérant que l'exécution de la convention n'étant pas 
impossible, il n'y a pas lieu de la résilier, mais seulement de 
réparer par une juste indemnité le préjudice causé par son 
inexécution momentanée; 

« Considérant, sur la quotité de l'indemnité, que l'expert 
l'a fixée à 15 fr. par jour; que son avis est fondé sur des ap-
préciations qui paraissent justes et que la Cour adopte; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, recevant l'appel et y faisant droit, met au néant 

l'appellation el ce dont est appel, émendaul et faisant ce que 
les premiers juges auraient dû faire, homologuant, quant à 
ce, le rapport de l'expert Paris, condamne Berihet à payer à 
Gontine, à tiire de dommages -intérêts, la somme de 15 fr. 
par jour, depuis et y compris le 20 février, jusques et y com-
pris !e 2 mai 1854, déduction faite des jours fériés; ordonne 
que le bail verbal, dont s'agit, sera exécuté suivant sa forme 
el teneur, renvoie respectivement chacune des parties de tou-
tes autres fins ei conclusions; condamne l'intimé aux dépens 
de première instance et d'appel, et sera l'amende restituée. » 

Conclusions de M. d 'Aiguy. Plaidantg : M" Pine -Des-

grangea el Mathevon, avocats, assistés de M" Baiily et 
Perraud, avoués. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 juillet. 

BREVET D'IMPORTATION. — DÉCRET IMPÉRIAL. — 

PROMULGATION. — DÉCHÉANCE. 

L'avit du Conseil d'Etat du 12 prairial an JIII, approuvé 
par décret impérial du 25 du même mois, qui avait pour 
objet de fixer le mode de publication légale des décrète im-
périaux et de déterminer le jour où ils seront obligatoires, 
distingue, quant au mode de promulgation, entre les décrets 
disposant par voie de disposition général* et en vue d'un 
intérêt général, et ceux qui ne se réfèrent qu'à des objets 
d'intérêt local ou purement individuel; pour les premiers, 
l'insertion au Bulletin des Lois n'a jamais cessé d'être obli-
gatoire ; pour les seconds, au contraire, il suffit qu'il en soit 
donné connaissance aux personnes qu'ils concernent, par 
publication, affiche, notification ou signification. 

Spécialement, le décret impérial du 13 août 1810, en accor-
dant aux brevets d'importation la même durée que celte des 
brevets d'invention pris en France, a disposé en vue d'un 
intérêt général ; il a un caractère législatif, et il a, par 
suite, nécessairement abrogé l'article 9 de la loi du 7 jan-
vier 1791 ; dès lors, n'ayant jamais été inséré au Bulletin 
des Lois, il n'est pas obligatoire. 

Noos donnons le texte de l'arrêt rendu dans l'affaire 
Christolle, el qui a jugé cette importante question : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Aylies, en son rapport; M" Frignet 

et Paul Fabre, avocats, en leurs observations, et M. Raynal, 
avocat-général, en ses conclusions ; 

« Vidant le délibéré ordonné en la chambre du conseil, sta-
tuant sur le pourvoi de Charles Christofle et C" ; 

« Sur le moyen tiré de la violation des articles 3 et 9 de la 
lai du 7 janvier 1791, en ce que l'arrêt attaqué aurait décidé 
que ces articles limitaient la durée des brevels d'importation 
à la durée même des brevets d'invention pris à l'étranger ; 

« Attendu que telle est, en effet, la disposition précise et 
formelle de l'art. 9 de la loi précitée ; 

« Sur le moyen pris de la violation des dispositions de 
l'avis du Coi^e.l d'Etat, du 12 prairial an XIII, approuvé par 
l'Empereur le 25 du même mois, en ce que l'arrêt attaqué, 
contrairement aux dispositions de cet avis, aurait décidé que 
le décret du 13 aoùi 1810, non inséré au Bulletin des Lois, 
n'avait pur là même aucune force obligatoire; 

« Attendu que l'avis du Con?eil d'Etat précité qui avait 
pour objet de fixer le mode de publication légale des décrets 
impériaux el de déterminer spécialement le jour où iU sont 
obliga ones, porte el déclare que les décrets impériaux insé-
rés au Bulletin des Lois soin obligatoires» dans chaque dé-
partement, du jour auquel le Bulletin a été distribué au chef-
lieu, et. que quant à ceux qui n'ont pas été insérés au Bulle-

tin des Luis, ou qui n'y sonl indiqués que par leur titre, ils 
sont obligatoires du jour qu'il en est donné connaissance aux 
personnes qu'ils concernent par publication, affiche, notifica-
tion ou signification ; 

« Attendu qu'il résulte de la distinction ainsi établie entre 
les décrets insérés au Bulletin et ceux qui n'y sont pas insé-
rés ou n'y sont indiqués que par leur titre, que ceux-ci ne se 
rélèicut qu'à des objets d'intérêt local ou d'intérêt purement 
individuel, puisque la connaissance doit en être donnée par 
■un mode spécial de notification aux personnes qu'ils concer-
nent ; d'où il suit que, par opposition , les décrets insérés au 
Bulletin sont ceux qui, loin de s'appliquer directement et ex-
clusivement, soit à un intérêt local, soit à un intérêt indivi-
duel, disposent au contraire, par voie de disposition générale 
soit en vue d'un intérêt général et qu'ainsi, à leur égard 
l'insertion au Bulletin esi impérieusement nécessaire ; ' 

« Qu'eu effet, pour ces derniers décret,», un mode de publi-
cation, qui consisterait dans une notification quelconque aux 
personnes qu'ils concernent , présenterait dans l'exécution 
un non-sens et de plus une véritable impossibilité; 

« Que les termes de l'avis du Conseil d'Etal ainsi entendus 
sont d'ailleurs couformes aux traditious légales et aux prin-

' cipes de droit public qui ont toujours réglementé les modes 
de promulgation et publication des lois et décrets; 

« Attendu que le décret du 13 août 1810 avait directement 
pour objet d'abroger la disposition de l'article 9 de la loi du 
7 janvier 1791, qui limitait en France la durée des brevels 
d'importation à la durée des brevels d'invention pris à l'é-
tranger, eu lui substituant la disposition nouvelle qui portait 
(article l") que la durée des brevets d'importation serait,dans 
tous les cas, la même que celle des brevets d'invention pris 

en France; 
« Attendu que cette disposition innovait en une matière es-

sentiellement législative et s'appliquait, d'ailleurs, à uu objet 

d'intérêt général ; 
» Attendu qu'en décidant dès lors que, faute d'insertion au 

Bulletin des Lois, le décret de 1810 (13 août) n'était pas obli-
gatoire, et que par suite l'usage en France du procédé breveté 
en Angleterre au profit du demandeur postérieurement aux 
quatorze ans fixés dtns ce dernier pays pour sa durée, nê 
pouvait servir de base à une poursuite en contrefaçon, l'arrêt 
al'aqué, loin do violer les articles 3 et 9 de la loi du 7 janvier 
1791, et l'avis du Conseil d'Elal du 12 prairial au XIII, en a 
lait une tailla et exacte application; 

« Bejetle le pourvoi deChrislufle, etc » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 27 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. 

MANDAT DE POSTE 

— DÉTOURNEMENT 

DE 200 FR. 

D UN 

François Delorme, charretier, est un jeune homme ori-

ginaire du Cantal, dont les antécédents sont jusqu'à ce 

jour irréprochables. M. l'avocat-général Pnget disait de 

lui, dans son réquisitoire, « quo le jury n'avuit pas à ju-

ger une de ces natures perverses qui sont un danger per-

manent pour la société, qui ont l'instinct du crime et qui 

sont habiles à faire naître les occasions de le commettre. 

Le seul reproche qu'on soit en droit do lui faire, c'est de 

n'avoir pas su résister à l'occasion qui s'offrait à lui et qui 

le sollicitait à s'approprier l'argent d 'autrui. » Voilà ce 

qti'eet l'accusé; voici maintenant ce quo l'accusation lui 

reproche 

« Au commencement do janvier dernier, le sieur Jo-

nard, apprêteur sur étoffes, demeurant rue Moulîetard, 

141, attendait un mandat de 200 francs sur la poste que 

devait lui envoyer le sieur Lecallennec, cullivateur à Pleu-

damiel , arrondissement de Saint-Bneuc , onclo de sa 

femme. 

« Surpris de ne pas recevoir ce mandat, il écrivit au 

sieur Lecallennec, qui lui fit réponse le 9 février que la 

somme de 200 francs avait été envoyée le 5 janvier au bu-

reau de poste de Lezardrieux , et que le mandat avait été 

transmis le jour même dans une lettre à son adresse. 

« Jonard prit des informations auprès du sieur Four-

net, concierge de la maison qu'il habite, lequel déclara 

n'avoir reçu aucune lettre pour lui à la date indiquée. 11 

s'adressa alors à l'administration des postes qui lui lit 

connaître qu'à la date du 9 janvier la somme de 200 francs 

avait été payée par le bureau de poste de la rue du Car-

diual-Lemoine, sur le vu de la lettre d'envoi, à un homme 

ou à une femme qui avait apposé sur le mandat et sur le 

registre la signature F. Jonard. 

* La lettre renfermant le mandat avait donc été inter-

ceptée par un individu qui s'était présenté sous le nom de 

Jonard au bureau de la poste et avait signé ce faux nom. 

« La justice ne tarda pas à être mise sur la trace du 
coupable. 

« Dans la maison habitée par Jonard et au deuxième 

étage, les nommés Delorme et Rouchès occupaient en-

semble une chambre voisine de celle des époux Dubois. 

Vers le 7 ou le 8 janvier, la p jtite Mennecbet, enfant âgée 

de douze ans, apprentie de Joséphine Fournet, la fille du 

concierge, remplaçait dans la loge le concierge Fournet 

qui avait été obligé de s'absenter. Elle remit dans l'esca-

her, à Rouchès, une lettre qu'elle croyait être pour De-

lorme. Celui-ci, qui ne savait pas bien lire, fut frapper à la 

porte des époux Dubois et pria Joséphine Fournet, qui se 

trouvait seule en ce moment dans la chambre de la femme 

Dubois sa sœur, de lui lire la lettre, qu'il lui présenta 

toute décachetée. Joséphine eut de la peine à lire cetle 

lettre. Elle vit cependant qu'il y était question de l'envoi 

d'un mandat de 200 francs. Elle ne fit pas attention à la 

signature; mais l'auteur de la lettre y disait : « Mon cher 

neveu, tâchez de faire bonne conséquence de cet argent, 

car je ne pourrai vous en envoyer de longtemps. » La de-

moiselle Fournet aperçut sur la cheminée de la chambre 

de Delorme un papier de couleur rouge, qu'elle pensa être 

le mandat. El e demanda à Delorme s'il attendait de l'ar-

gent? u Oui, répondit celui-ci, j'en attendais, mais pas si 

tôt. » Le voyant un peu troublé, la demoiselle Fournet de-

manda à voir l'adresse de la lettre, mais Delorme lui dit 

que c'était inutile, que la lettre était bien pour lui. Tout se 

passait eu présence de Rouchès. 

« Le soir, vers neuf heures, la dame Dubois rentra, 

après sa journée; sa sœur lui dit : « Delorme vient de me 

faire lire une lettre dans laquelle il y avait 200 fr. U est 

bienheureux, je voudrais bien en avoir autant. » 

« Delorme, confronté avec Joséphine Fournet, a sou-

tenu qu'il ne lui avait pas donné de lettre à lire dans le 
commencement de janvier. 

« Quant à Rouchès, il reconnaît que la jeune Menne-

chet lui a, en effet, remis dans l'escalier une lettre pour 

son camarade Delorme; mais il n'a pas voulu avouer qu'il 

fût allé avec Delorme trouver la demoiselle Fournet pour 

lui faire lire cette lettre. Il ne l'a pas nié pourtant, il s'est 

borné à dire « qu'il ne se le rappelait pas. » 

« Plus lard, et pour affaiblir la portée de ses aveux 

qui pouvaient le compromettre lui-même, puisqu'il élait 

poursuivi en même temps que Delorme, il a prétendu que 

c'étmt avant le 25 décembre que la petite Mennecbet lui 

avait remis la lettre pour ce dernier; mais cette allégation 

ne mérite aucune confiance, puisqu'elle est en opposition 

avec les faits et avec ses premières déclarations. 

« Rouchès, dans le désir sans doute d'égarer la justice, 

a ajouté que, dans le mois de janvier, la jeune Metueehet 

lui avait remis nue lettre à son adresse à lui Rouchès, el 

qu'il avait l'ait lire cette lettre par Joséphine Fournet. Le 

fait est vrai, la petite Meiiuecliel en convient; mais celte 

lettre ne peut être confondue avec celle qui lui avait été 

remise par Delorme, car il n'était l'ail aucune mention 

d'un envoi d'argent dans la lettre adressée à Rouchès. 

« Delorrne a cherché à diriger les soupçons de la jus-

lice sur Joséphine Fournet elle-même; des renseigne-

ments ont éiô pris sur ce témoin, et l'instruction n'a re-

cueilli sur lui que de bons témoignages. C'est une fille 

pauvre, mais honnête, et qui a de la pitié. Sa déclaration 

mérite toute confiance, puisqu'aueun mobile, autre que 

celui de la vérité, n'a pu la porter à faire celte déclaration. 

Les faits qu'elle rapporte iJttt si précis qu'il n'est pas 

permis de révoquer en doute la culpabilité de l'accusé. 

Ils sont d'ailleurs confirmes par la déposition d'un autre 

témoin, le sieur Cauchois, surveillant de l'abattoir du 

Roule. Ce témoin, en apprenant l'arrestation de Delorme, 

s'est écrié : « Cela ne m'étonne pas, » et il a expliqué 

aussitôt qu'un jour, dont il n'a pu donner la date précise, 

Delorme lui avait raconté qu'un de ses amis demeurant 

dans la môme maison que lui, ayant reçu une lettre ren-

fermant un bon destiné à une autre personne, avait élé 

toucher ce bon. Et comme Cauchois lui disait que c'était 

un faux : « Non, avait répondu Delorme, puisqu'il a signé 
son nom. » 

« Delorme nie avoir tenu ce propos dont il comprend la 

gravité; mais le témoignage de Cauchois ne peutpas plus 

être infirmé que celui de la demoiselle Fournet. 

« Il ne paraît pas toutefois que ce soit Delorme qui ait 

apposé au bas du « pour acquit » du mandat et sur le régis • 

tre d'émargement delà poste les fausses signatures F. Jo-

nard, quoique le maître d'écriture, qui a donné des leçons 

à Delorme, l'ait déclaré capable de faire une signature 

aussi correcte; l'expert, M. Oudart, affirme que ces deux 

signatures ne sont pas de lui; mais s'il n'est pas l'auteur 

direct du faux, il est manifeste que c'est lui qui l'a fait 
l'aire et qui en a profité. 

« A l'égard de Rouchès, sa participation au crime n'a 

pas paru assez certaine pour qu'il fût possible de le con-

sidérer comme complice, et il a obtenu le bénéfice d'une 
ordonnance de non-lieu. » 

Les dépositions des témoins ont jeté peu de lumière sur 

les faits qui font l'objet de l'accusation. Le vague qu'elle 

présente a amené M. le président à poser à MM. les ju-

rés, comme résultant des débats, la question de savoir, à 

déiaut du fait de fabrication de la fausse signature", si De-

lorme ne serait pas au moins coupable d'avoir l'ait usage 

de celte fausse signature. 

L'accusation a été soutenue dans ces termes par M. l'a-
vocat-général Puget. 

M' Avoud a présenté là défense de I) dorme. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement, el M. le 

président a ordonné la unse eu liberté de l'accusé. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFERIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Taslé, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 12 juin. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — VOLS ET FAUX. — VOL 

DE 33,000 ru. DE BIJOUX. 

En peu d'instants, la salle d'audience est envahie par 

une loule avide de connaître les détails d'un vol commis 

avec une audace inouïe, dans le quartier le plus fréquenté 

de la ville de Nantes. 

On amène les accusés. Les plus grandes précautions 

sont p'ises pour éviter les évasions, et ce n'est qu'à l'au 

dience même qu'on leur retire les menottes. 

Vu la longueur présumée des débals, la Cour ordonne 

l'adjonction d'un assesseur suppléant et de deux jurés 

supplémentaires. 

L'enceinte du Tribunal est encombrée de malles, de 

boîtes et d'une quantité d'objets trouvés en la possession 

des accusés et qui doivent servir de pièces de conviction 

Les accusés, qui paraissent tous calmes, sont vêtus cou 

venablement. Ils sont au nombre de six et déclarent se 

nommer : 

Toussaint Lambel, dit Léon, dit Huot, dit Héral, né à 

Paris en 1821, horloger, domicilié à Lyon, en dernier lieu 

à Genève; 

Jules-Pierre Lambel, cartisseur, né à Paris, domicilié à 
Genève ; 

Elisa Jacquinot, modiste, âgée de trente-quatre ans, 

domiciliée à Genève ; 

Françoise Lallter, femme Desgrand, passementière, 

âgée de trente ans, née à Saint-Etienne, domiciliée à 
Lyon ; 

Adrien-Joseph Mouriès, opticien, né à Avignon, domi-

cilié à Lyon ; 

André Créput, bijoutier, âgé de vingt-sept ans, né à 
Lyon, domicilié à Lyon. 

Au tirage du jury, M. le président fait observer aux ac-

cusés qu'ils doivent 6e concerter entre eux pour exercer 

les récusations. 

Toussaint Lambel : Je m'en charge. 

M. le président ordonne la lecture de l'acte d'accusa-
tion. 

Il est ainsi conçu : 

Le 26 juin 1853, vers 5 heures du matin, la domestique du 
sieur Chauvel, bijoutier à Nantes, reconnut que les pories du 
magasin étaient ouvertes ; elle se hâta d'en avertir son maifre 
qui constata qu'on lui Bvait volé une quantité considérable de 
marchandises, pour une valeur qu'il évalua à environ 30,000 
francs. 

Il n'avait pu être commis non plus par une seule personne, 
car il paraît bien difficile d'admettre que le malfaiteur, pen-
dant l'exécution de son crime, n'ait point éprouvé le besoin 
de l'aide d'un tiers, ou au moins de sa vigilance, pour sur-
veiller au dehors et lui donner, en cas de besoin, le signal 
d'alarme, convenu à l'avance entre eux. 

Le magasin Cbauvel se compose de deux salles, dépendant 
de deux maisons, l'une sur la rue d'Orléans, l'autre sur le 
quai du même nom; la porte extérieure du magasin sur l'al-
lé i de cette dernière maison était fermée à clé : une barre en 
fer, fermant avec un cadenas à secret, était, en outre, placée 
sur cette porte, et enfin, pour plus grande précaution, une 
barrière en fer, munie d'une bonne serrure, semblait rendre 
l'entrée du magasin, par cette voie, impossible. 

C'est cependant par là que les malfaiteurs s'étaient intro-
duits dans ce magasin, à l'aide de trois fausses clés, dont deux 
furent par eux oubliées dans les serrures. 

Pendant l'exécution du crime, une panique avait empêché 
la spoliation plus complète du sieur Chauvel; les coupables, 
en effet, avaient abandonné sur les lieux des pièces d'orfèvre-
rie, laissées au milieu de la place, une lanterne sourde, un 
paquet de petites clés et deux ciseaux fraîchement aiguisés; 
ils s'étaient retirés par l'escalier des caves, ayant une porte 
de sortie, facile à ouvrir de l'extérieur, sur la rue du Bois-
Tortu; c'est par là aussi qu'ils s'étaient introduits dans 
l'allée. 

La police, prévenue sur-le-champ, ne put recueillir aucun 
indice sur ce vol audacieux. Cependant ceux-ci n'avaient pas 
immédiatement quitté Nantes, car le 9 juillet et ultérieure-
ment on découvrit, sur la cô e Saint-Sebaslien, plusieurs 
mouvements de montres, reconnus par le sieur Chauvel, et 
plusieurs clés, dont l'une ouvrait la serrure du cadenas à la 
porte du magasin de ce bijoutier. 

Les 8 et 9 novembre, un individu prenant les noms de Nai-
rac se présenta successivement chez plusieurs ho. logers-bi-
jouiiers à Toulon, et leur 

i 
el leur vendit ou leur proposa de leur 

vendre des montres et autres objets en or à des prix inférieurs 
au cours. Pour justifier la propriété de ces bijoux, il produi-
sit des factures sig ées Chauvel. L'un de ces bijoutiers eul 
des soupçons et lii part au commissaire central de police des 
circonstances qui les avaient fait naître. Le prétendu Nairac, 
descendu à l'hôtel de la Croix-de -Malle, à Toulon, lut inter-
rogé, et si on lui laissa sa liberté, la maison qu'il habitait 
lui du moins surveillée avec soin. 

Cet individu sortit de l'hôtel et n'y a plus reparu. On trouva 
ultérieurement dans sa chiuibre une cassette contenant beau-
coup de montres en or, des brillants et autres bijoux pour 
une valeur d'environ 12,00p fr., portant encore les étiquettes 
du sieur Chauvel ou auires indications prouvant qu'ils prove-
naient du magasin de celui-ci. On y saisit aussi uu paquet de 
factures en blanc au nom du sieur Chuuvel, horloger-bijou-
tier à Nantes; d'autres au nom de 1'. Nairac, bijoutier à Pa-
ris, rue Quiiieampoix, 9; d'autres, enfin, au nom du sieur 
Joseph-Charles Huot, bijoutier à Lyon, rue Bourbon, 9. 

Le prétendu Nairac était sans nul doute l'un des auteurs 
du vol commis à Nantes; mais il avait pris la fuite, el on ne 
put suivre ses traces. 

Le 11 novembre, le commissaire de police à Lyon, informé 
de ces faits, fit une descente dans les magasins du sieur Ja-
sepb-Charles Huot, bijoutier, rue Bourbon, 9. A défaut de 
renseignements suffisants, il ne put prendre aucune mesure 
préventive -
lier l'éveil 
complice 

11 au 12 novembre, ildéménageaà la hâte, faisant disparaître 
toutes ses marchandises. La police saisit toutefois, 
boutique, un acte de naissance dont la date altérée s'appli-
quait a un nommé Louis-Charles Huot, lils de Louis et de 
llose-Suzanno Lambel. Ce dernier nom mil aussitôt sur la 
trace des malfaiteurs, et on pensa avec rais,on que soit Nairac, 
soit Huot, n'était autre que le nomme Toussaint Lambel, l'un 
des plus adroits voleurs de Paris, condamné plusieurs fois 
pourvoi, soit coniradictoireinent, suit par contumace, à la 
peine des travaux forcés. 

Au mois de février 1854, le juge d'instruction à Genèvo in-
forma les autorités françaises que la police avait arrêté deux 
individus suspects el une femme vivant avec eux ; ils étaient 
porteurs de passeports les désignant sous les noms d'Adrien 
Mouriès el Jean-Marie Dasgrands; la femme avait aussi un 
passeport pour l'étranger t,ous les noms d'Elisabeth -Loilise 
Jacquinot. Les soupçons de la police avaient é.é éveillés par la 
commande faite par l'un de ces individus à un fabricant de 
Genève d'éluis en urgent dits bastringues, à l'usage des vo-
leurs. Ou avait reconnu, au moment do leur arrestation, que 
l'un d'eux, prenant le nom de bcsgraud, avait l'habitude de 
porter un semblable instrument, el que l'autre, Mouriès, avait 
alors dans l'anus des pièces d'or enveloppées dans un doigt 
de gant pour 150 fr. 

Lors d'une perquisition ù leur domici'e ou découvrit une 
fausse clé fraîchement fabriquée et une malle renfermant 
rouleau de cordes, une scie droite, des mèches 

quiu, une pince eu fer, des bil'ets de banque, des bijoux, 
des diamants, do l'or fondu pour une valeur 
tante. 

du vol commis à Nantes, chez Chauvel », 
plupart des bijoux saisis en sa DOSS^CU? joux saisis en sa possession ou"!'

1 dé
*K 

Ile Jacaumot. ramm. u e n o«n concubine, la fille Jacquinot, comme pro 

trois personnes furent transférées 
Nantes, ainsi q

ue
 la femme Desgrand, Mo

U
,;?Ucc*«i» 

mandats d'arrêt ont élé décernés contre I, u e

r

l Crép 
Huot, et Pierrette Lacna. feminn s.,i *■ 88 «obéi Huot, et Pierrette Lacua, femme Luc Salavïn S 
geot, dite la Grasse ; ces deux derniers n 'o. ?' Ue fille ''' 

L instruction a établi que tous ces indivirt PU ètr«l 
couru plus ou moins activement, plus ou m ' avaid 

au vol commis chez Chauvel, et qu'ils faisaiL?. dir« ^ 
d une association de malfaiteurs, oreanisp»^ ,l ' 

5* 
és et entre les membres de laquelk^se parta^

1
'
6 le 

crimes. r d fc>eait des crimes. 

Les antécédents de Toussaint Lambel 
tous 

emuns suffisants, il ne put prendre aucune mesure 
te: sa démarche n'eut d'autre résultat que de dori-
il à celui qui eu était l'objet, et il était si bien le 
ou l'associé du prétendu Nairae que, dans la nuit du 

- ■ .'~&9 en-
core le soin avec lequel ces bijoux ont été transportes 
les à Lyon. La coopération des accusés à cet onibaliag . 

un fait bien probable. hledefl^ 
Quoi qu'il en soit, tous les trois partirent enseniDl

 fu
. 

tes. C 'est dans le magasin de Bobéehon que tous les o i^,
g!

 g 

rent déposés ; on y lii fondre bientôt après des "!all ' e* j
S
 par 

autres bijoux, et l'un des lingots eu provenant lut t
 ur

|e 

Toussaint Lambel à sou frère, qui lui -même le
 coat> \J

oB
 ÀfS 

vendre, à André Créput, qui connaissait alorj la b 0s 

deux hères, obligés de fuir à raison des poursuites doi 
étaient l'objet, ei qui cependant su chargea de la veu 
lingot, dont le prix s'était élevé à la somme de 1.4W» ; 

Jules-Pierre Lambel a reconnu avoir accepté cette in-

du 

uu 
un villebre-

assez impor-

Quelques jours après, le juge d'instruction de Genève écri-
vait que ces doux individus avaient déclaré être les frères 
Lambel, et que l'un d'eux, Toussaint, avait avoué être l'auteur 

de son frère, et l'auoir ensuite confiée à Créput ; H
 a

 ygéi 

ré raeter, il est vrai, dans un de s>s dernieis '"'
err

"
6

g0
a|C

1 

niais sa dénégation mérite d'autant moins de créance q ̂  
a trouvé dans les tentures saisies sur les accuses

 fS
»:"-

che télégraphique privée, adressée de Genève par 1 
Lambel, prenant le nom de Mouriès, à Desgrand, r ,

 c
)
(
 *i' 

chet, à Lyon, nom quo prenait alors Jules l'iei re ^"".^j,, qui 
vaut en concubinage arec la femme Desgrand, dep ^Qf.. 

devait avoir |rour résultai d'arrêter la veine do ce li«o 
• après la perquisition fane dans

 Js
c-Le 1 1 novembre 

siu rue do Bourbou, a Lyon, Toussaint Lambel, 

Q' 

r'' JI ' bl 

l
e
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°^ 

es accusés suffiraient seuls pour îe'déinonTre''
008 

Toussaint Lambel est né à Pans, en juillet \M\ 

de seize ans, en 1838, il a été condamné pour v
0

l i> ^ 'V 
de prison par la Cour d'assises de la Seine; i|

 a s

1
[

0
'
8

ijj| 
peine à Poissy; mais à peine avait-il recouvré la lib . *i-, 

se rendit coupable de nouveaux vols; et le 2<j jui,,
6

"?'', 
fut condamné par la même Cour d'assises à six ansd 
forcés, peine qu'il a subie à Toulon. Depuis 1848

 6
 "i'^s 

compris dans sept poursuites criminelles à Paris 'et" \ 
il a été coi'damné par contumace. ' ^Ht 

Dans toutes ces affaires, sou nom est réuni à celui A< 

voleurs d'une triste célébrité, dont il avait fait |
a
 ''>H 

sance au bagne ou dans les prisons, et avec lesque|
s

C
°!""-

formé une association ayant pour objet la spoliation
 1 

En 1848, au mois de février ou mars, il |
u
t denien 

la femme Huet, sa tante, poursuivie elle-même pl
ust

er;i
-

y fit la connaissance de la fille Jacquinot, figurante
 8
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ji 

ire-Historique. Les relations qui s'établirent alors em 
n'ont pas cessé jusqu'à leur arrestation. Associée k

S
on ̂  

fille Jacquinot ne l'a plus quitté. 5l'' 

Forcé a quitter Paris, au mois de juin 1818, après 
commis un vol chez la femme Villtminot, au TenipU î' ' 
saint Lambel se relira à Melun avec sa maîtresse- ii,.* 
rent tous deux arrêtés et ramenés à Pa ' ris. La fiuVj

4
'l; ' 

ne put ignorer dès lors, si elle ne le savait pas aupat 
que son amant élait un forçat libéré et un voleur de il* 1 ' 
sion. En le lejoignant, après son évasion, et en parL

0
* 

son existence, elle a donc sciemment participé à ses mér 
vécu de leurs produits, et tout annonce qu'elle a dû conco""' 
activement aux opérations criminelles de l'association d? 
Toussaint Lambel était certainement le membre le plu»,' 
et l'un des chefs. 1,1 

Toussaint Lambel, parvenu à se soustraire aux nombre^ 
poursuites dirigées contre lui à Paris, vint s'établir ènlS 
ou 1851 à Lyon. Il y ouvrit, rue Bourbon, 9, un magagj,'? 
bijouterie qu'il fit tenir par l'un de ses associés, sous° le

 rr
„ 

de Joseph-Charles Huot, et désigné dans l'instruction sens? 
lui de Jules Bobéehon. Celui ci vivait en concubinage avec -
femme, connue sous les noms de Rouysot, ou la Grasse^' 
n'élait autre que Pierrette Lacua, femme Luc Salavin', 2 
ployée dans le magasin en qualité de journalière. 

Au mois de septembre 1852, Jules-Pierre Lambel, j „ 
sortie du bagne de Toulon, vint à Lyon y rejoindr" — 
et prit le nom de Léon Lacroix ou Lecreux, et cel ■ ^i  ,

 lU
i de \, 

ostensiblement; il était commis employé dans le magasin it' 
la rue Bourbon. 

Les deux Lambel, Bobéehon, les femmes Jacquinot et Suis 
vin firent prompiement la connaissance de plusieurs persoo-
nés, dont le concours pouvait leur être utile. 

Toussaint Lambel avait connu dans la maison centrale dt 
Poissy Adrien Mouriès, homme dénué de toutes ressoudes' i[ 
se l'attacha, ainsi qu'André Créput, ouvrier bijoutier, ets% 
doute d'autres agents ayant un rôle plus ou moins actif dam 
l'association. L'instruction n'a pu découvrir leurs noms; 

Lambel, lui-même, daus uu de ses interrogatoires, a recor* 
qu'il s'était mis en relation avec eux « pour se défaire d'an 
quantité assez considérable d'or, qu'il prévoyait avoir un icii 
à venir. » 

Cette association, formée à Lyon, avait pour lieu de réa-
nion le magasin de la rue Bourbon, qui devint le lieu de jf 
pôt des objets volés sur les points les plus éloignés de li 
France ou même de l'étranger. 

A la fin de 1852, Toussaint Lambel fit seul à Nantes w 
voyage d'exploration ; il avait un passeport au nom de Huot, 
y séjourna pendant quelque temps, et n'en repartit qu'apw 
avoir pris les empreintes des trois serrures du magasin Ctaw 
vel et étudié les habitudes de ce commerçant. 

Au mois de mai 1852 il revint à Nantes, accompagné il-

lisa Jacquinot, qu'il faisait appeler, en l'appelant ainsi elle 
même madame Huot, et de sou frère Jules-Charles hwM, 

ayant un passeport au nom de Adrien Mouriès. Les deux U'am 

prirent un logement différent; mais ils se voyaient tous i» 
jours et mangeaient ensemble. 

Toussaint Lambel vivait dans une grande aisance; ilps-
raissait avoir beaucoup d'or el d'argent à sa disposition, e\ 
l'on s'en étonnait d'aulatu plus qu'il ne trava' liait pas, E « 
Jacquinot, à qui l'on en fil l'observation, répondit : « 
sommes riches, ma mère et ma sœur lieuneiii un grand ma-
gasin de bijouterie à Paris, el je me tiens ordinairement à et 
magasin. » 

La confiance de Toussaint Lambel en sa maîtresse app« 
raissait complète, el ou a remarqué qu'elle s'était enfenK* 
avec sou prétendu mari pour faire l'ouverture d'un ballot qa. 
leur avait été apporté. 

Quoi qu'il en soit, ces trois accusés n'étaient venusàNarto 
que pour l'exécution du crime projeté dès l'année précédeatt 

par Jules-Toussaint Lambel. Ni la tille Jacquinot, ni J" 6' 
Lambel n'ont pu expliquer en elfel leur voyage d'une inaut^ 3 

satisfaisante; et il n'est pas possible d'admettre que I'IDM» 

lion de Jules avait été uniquement d'acheter à Naines un a* 
gasin de bijouterie, avec le concours de son frère, <caf\ 
est appris que ni l'un ni l'autre pendant trois mois de sejou 
à Nantes n'a fait une seule démarche pour arriver à ce re 
sultat.

 t
: 

Cependant Toussaint Lambel a déclaré que seul il»* 
commis le vol au préjudice du sieur Chauvel ; qu'il »va 11 V 
vert avec une grande facilité, et à l'aide des fausses cleM^ 
avait fabriquées, les irois serrures des portes et cadeuas 
magasin du bijoutier; qu'il avait emporté les montres et 
très objets dont il s'était emparé dans son chapeau et les 
ches de son paletot, jusqu'à la porte des caves donnant su ^ 

rue; qu'arrivé là, il avait mis le tout daus des sacs en toi ^ 
était rentré chez lui vers minuit; qu'il s'était coutdie, P .

( 
avoir mis tous les objets volés dans uu sac de nuit, qa il 
ensuite placé dans sa malle. , ,

 0]B
. 

Si ou l'en croit, son frère, sa maîtresse auraient ete 
plétement étrangers au crime qu'il a commis, et il a p* 
qu'il n'avait lui-même ouvert sou sac de nui', qu'à Ly

oll
'
M|Vt

. 
Cette déclaration est évidemment mensongère; les * 

rnents de montres, les fausses clés trouvés sur la ̂ j^g, 
dans li I Sébastien prouveraient au moins que Lambel aurait * .| 

1 visité les objets qu'il avait soustrails, el que probabiew ̂  
n'avait jeté les mouvements de montres que pour f»"'

e
 * ^ 

les même une foule des boiliers, opération qui n* P 
ignorée de la fille Jacquinot el de Jules Lambel. ,jj , 

L'étal de conservation parfaite de tous les bijoux q ^„ 
laissés à Toulon, ou qui ont elé saisis à Genève, prouvei^-

'oipo 

quinot, Jules Lambel eiliobeehpu s'empresserait d9 se 
Vos, 
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^' , , ., arrestation à Genève, la fille Jacquinot, 

Moment ^ leur

n
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e de
 boucles d'oreilles eu brii-
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 sieur Cliauvel. 
o°'

3
"?de . à s* concubine, la femme Silavin, ils 

„. à «ubeclioi ti
 (ous )M

 a
euX(

 avec les autres 

.ft ?'COC&'" LLS AVAICN '' DA " S U " UIL DUH AU 

H nib reS

h
,t contribué 

fcffï» Bourbon, 

recherches 
dont ils prévoyaient qu'ils allaient être 

le l'
ass0

^
l
f,ï ,

l
"'^p'é

m
balbige de toutes les valeurs du 

et il paraît certain qu'ils ont dû. 
u produit du vul commis à Nantes. 

P , ■..<. .... semble pas douteuse non plus en ce °
rier

 'fJompHciléne 
eJï >8<«

e c0"^"u Mouriès et la femme Desgrand, 
^concerne

 Toussa
i„t Lambel à Poissy ; c'est lui 

f tVièâ aV
d'ociobre 1852, à Lyon, prit sans motif un pas-

i»a,8 ,d.^.»!lirrfi Latnbéf lit "usage lorsqu'il < 

Niai» P^ avec un passeport pris par Mouriès, sans mo 
ovëuibre 1853, que loussa.nt Lambel, poursuivi 

à ' e "22 ?.é judiciaire, put se réfugier en Suisse. 
rl'* ul° 1 femme Desgrand, elle était devenue la maîtresse 

Vipère Lambel; elle fréquentait le magasin -ruo de 

tebTtuéV; êiîe savait que Jules Lambel ne tra-
jet elle prenait part à ses dissipations. 

(|il
|âil P

 Lambel fut obligé de se cacher, après le 11 no 
»oi) r 

c'est elle qui lui chercha successivement divers 

ein u,e '"Taui lui procura, sous le nom de son mari, un 

«"îf.Sli eut l'audace de 

„bre'*53 ' 

loge»" on 
eut i auoace u« négocier avec sou mari la vente 

ort, fait pour lequel elle a été poursuivie à Lyon; 
de c

e
 P'f'^quiite celle ville avec Lambel, et ne l'a quitté que 

e
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eiue l'a vu en sûreté. , ■ [ 
A moiistration de l'association criminelle formée entre 

s ' 14 - ne résultait pas suffisamment des faits ci-dessus, 

ieS
 •*9[**:

tera
it encore la preuve dans une pièce saisie parmi 

ou e" lruU abandonnés par Toussaint Lambel à Toulon. Cette 
le» P
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81
^ „ar Toussaint Lambel el intitulée note de Nantes, 

pièce. *crl ; ,
 e

 des bijoux volés chez le sieur Chauvel, avec 

est u" "'
,
 " , portant le produit à 27,165 fr., évaluation au-

£Sl "" alT' ^
eaf r

éelle pour le bijoutier spolié, a dit lui-
drtS0U T;,ussaint Lambel. 
œ .ni t daus cet inventaire des expressions qui ne pouvaient 1 dailS Cet lliveuuiuo VJCO cjipiramuuo «-

8" v0 '
 qu
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 admettant une société intéressée à la va-
oir inriéo et la nécessité pour Lambel de rendre compte. 

°
U
 'l'.îvmnté à Bobéehon au 1" aoùt,l,000 fr.; plus, en mar 
« 1 W 4 H7 fr 65 c; 2° on a louché 2,000 fr. au P'aoùl; 

c
t,aiidi»es, o, 26,1 S)9 fr. 44 c. ; en caisse, 5 août, 1,270 

3S8V °Oa 'a touché 2.000 fr. sur 27,465 fr. » 
francs. «" " 

Sur un autre inventaire intitule objets res'ants au 8 itplem-

i^ou lit encore : 

t° Marchandises qu'a Bobéehon au 8 septembre, 5,117 fr. 
J# y. Bobéehon redoit 1,000 fr. » 

Xu verso de celte place, on trouve ^indication de brillants 
«mi. SOit a Bobéehon, soit a M»« de Pontcarru. 

Toussaint Lambel. n'a pu expliquer pourquoi il avait note 
• exactement la valeur totale qu'il avait donnée aux objets 

6
'l

éj
. pourquoi il en avait fait ainsi plusieurs inventaires, 

sur lesquels il a mentionné les sommes reçues, les sommes 

remises notamment à Bobéehon 
Parmi ses papiers, lorsqu il s enfuit au mois de novembre 

1833 de l'hôtel de Malle à Toulon, on a trouvé cinq factures 
indiquant des ventes do montres faites, soit par le sieur Chau-
vel a la date du 15 octobre précédent, à uu sieur Nairac, soit 
par Paul Nairac à la date du 10 octobre, à un sieur Mercier 
ou à un individu non dénommé. Toutes ces factures portent la 
signature des marchands qui paraissaient ainsi les avoir sou-

scrites. , . 
Toussaint Lambel a reconnu qu il était 1 auteur de ces faux; 

ces factures lui servaient pour écouler les marchandises vo-
lées : il justifiait en les produisant de la propriété des bijoux, 
qu'il cherchait à vendre à des marchands qu'il exposait ainsi, 
malgré leur boune foi, à de3 réclamations de la part du pro-
priétaire volé, le sieur Chauvel. 

Cet accusé a de plus reconnu qu'il élait l'auteur de l'altéra-
tion de la daie sur l'acte de naissance de son cousin Louis-
Charles Huot ; que son but avait été de s'appliquer cet aote. Il 
est bien probable qu'il en a fait usage pour se procurer ainsi 
de faux passeports; mais l'instruction n'en a pas administré 
la preuve. 

Toussaint Lambel, l'accusé principal, écoute la lecture 

de l'acte d'accusation avec beaucoup de calme. Il a quel-

ques mouvements d'impatience, lorsque le greffier hésite 
dans certains passages de sa lecture. 

Son attitude devient plus recueillie lorsque le ministère 

public fait connaître le personnel des accusés et expose 

sommairement les faits de l'accusation. Un léger sourire 

glisse biir ses lèvres au reproche que lui fait le ministère 

public d'une légère escroquerie non mentionnée dans 

l'acte d'aeeusai.on. Toussaint Lambel tire un papier de sa 
podn et prt nd des notes. 

Le utioisière public n'avait pas cessé de parler que Tous-

saint Lambel se lève pour résoudre. M. le président lui 

fait comprendre que le moment n'est pas venu de donner 
des explications. 

Les témoins sont appelés. 

U. Chauvel : Le 26 juin, au matin, je fus réveillé par ma 
Domestique, qui vint m'avertir que les portes de mon magasin 
«aient ouvertes; je ne tardai pas à m'apercevoir que j'avais 

la nuit. Tous les châssis de mou magasin été volé dans 

"aient dégarnis de mes bijoux. Mou premier mouvement fut 
je me rendre chez le commissaire de police. Nous trouvâmes 

i moi! magasin des fausses clés, une lanterne .^ourde, des 
iseaux. Les objets que le voleur avait laissés sur place étaient 

"une valeur de 2,000 fr. Quant à ceux qui me furent enlevés, 
>is étaient d'une valeur de 33,000 fr. environ, 

il ni ■■ "*tH0l B donne des explications sur l'état des lieux : 
'allait ouvrir trois portes d'une solidité parfaite pour arriver 

Puis il ajoute que, suivant ses habitude Jusqu'où magasin, 
il était i 
coud ' re ,nlre a da heures. Tout était parfaitement fermé ; il 
• eue a I entresol et n'a entendu aucun bruit; il est vrai que 

w „!t U al ,ait affl-euse; -beaucoup de voitures avaient circulé 
waiu la nuit. Autrefois, a-t-il dit " 
mon — • • - ■ . ' j'avais un chien dans 

ctrcoïKi " — '
 J

 """""-""F
 uu peine à m'expliquer les 

Place '
f

es Stt 11101 U La présence des objets laissés sur 
ciuit»""1 penser que les voleurs avaient dû prendre pré-

v arnment la fuite, li est resté d'autres objets qu'il n'était 
faille de prendre, à moins d'avoir des ci'seaux'à froid" 

'« président 
«usés i Vous rappelez-vous avoir vu l'un des ac-

avant le vol ? 

WiaiT i***'
 : i<lm

 P
uis I

'
assurer

- On m'a confronté avec 
i%os« k Lambel > «I» 1 llisal1 être venu chez moi. Il m'a élé 
^ lisible de le reconnaître, " 
Hais 
tond 

sans osi 

moi. 
Ce que je puis dire à la justice, 

r l'affirmer, c'est que je crois reconnaître e se-

est venu quel-
vol dans mon magasin, qu'il voulait 

'accusé Jules Lambel. Il me semble qu 
Ws jours avant le ' ' 

ueier nriQ .i — ■—o— , >t «i u «umau 

roarchi • 1 ance > et comme il ne finissait pas de conclure 

t
.
Vo

 ' I e lui dis, ce qui ne m'arrive jamais : « La vou-
M ( 0u ."e la voulez-vous pas? » 

^t^~*p**W«W, à Toussaint Lambel : Qu'avez-vous à dire? 
de loin m 11101 ai commis le vol; je n'ai pas eu le temps 
f
 «ut prendre- un. r..,„io ,i Q .,„!;„„ .„•.. AA t. -n. v . prendre; une ronde de police m'a dérangé, 

1). Q I ,P° rle de M. Chauvel. 

Poliê
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a

,
n

*
est

 pas possible. — R. J'ai pensé que c'était 

'itiiièi . i y a " 1"' 1 d'étonnant? Ou a frappé, il y avait de 
,v- clans le '- " 1 ■"ttièrt 

•tance magasin. Vous ne voulez pas de celle circon-

*»aaé'
u

» Vais vous d ' re quelque chose de plus fort . 
8uis

teii
U
 c

UUt
*
 d

°
 maneau

> J'
al soul116 ma

 chandelle et je me 
D. 

■e m aurait pas 

parures. Je n'avais plus que 

j
 es

 veip.
n

' .
 dltes

 P
as

 'a vérité. Quand vous voliez, les au-
n"é était "' CS 50111 vos com P llces qui ont frappé; le coup 
h. (j;. •" s 'gnal convenu, on vous avertissait du danger. 

v
enu p

ar

 etau 1b
 danger? Si mes complices m'avaient pré-

""•PeelïiJ* s '8"al » je serais sorti, mais cela 
<*la

 a
 Zt em Porter toutes les 

V
^'acile°

l UVtail pas ,acile à
 commettre. — H. Pour moi 
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11 ne
 ''

étail
 P»»» c'est quo vous avez pris la 

a es"'s- IL "P' Ut c,l" s°mmé. Vous êtes un voleur habile, 

v u "'fz sur v , J U1 Ulle vit,ille expérience des voleurs : vous 
COm

pUces , ,
 Wte

,
 la

 responsabilisé du vol pour sauver 
vous le répète, ce vol n'émit pas facile. — K 

Je ne vois pas pourquoi il aurait été si difficile. 
D. Quand avtz-vous eu 1» pensée de ce vol? — R. A mon 

premier voyage i> Nantes. J'avais vu les lieux, c'était une 
note prise pour l'avenir. 

D. Mais il élait aussi tentant à votre premier qu'à votre 
second voyage. — R. Je puis vous expliquer une des causes : 
J'étais à Nantes avec des marchandises, il n'élait pas prudent 
défaire le vol quand j'avais la 15 à 20,000 fr. do marchan-
dises, qui auraient pu être saisies si j'avais élé arrêté. 

D. Pourquoi ? vous auriez réuni le produit du vol aux mar-
chandises. — R. Du tout. Si j'avais élé arrêté, ou aurait saisi 
les marchandises que j'avais déjà, c'était pour moi une perta 
de 20,00d fr. Si nous luttons d'éloquence, je ne réussirai pas. 

D. Je ne lutte pas. Taisiz-vous, et ne cherchez pas à trôner 
ici. Vous êtes ici devant des juges ; conservez un rôle modeste, 
qui convienne mieux à votre position. Ne me mettez pas dans 
la nécessité de vous rappeler à vo.ro devoir. Je reviens à ma 
question; vous n'avez pas donné cette explication dans l'ins-
truction ? — R. Ou ne connaît bien son affaire quo quand on 
a vu sou acte d'accusation. On sait alors ce dont on est ac-
cusé. 

D. Pourquoi avez-vous fait votre premier T»yage à Nantes? 
— R. Pour vendre mes marchandées. 

D. Non 1 Vous avez donné une autre raison.Vous avitz parlé 
de quitter Lyon, où vous avi- z rencontré une personne qui 
connaissait votre position, et vous vouliez vous établir ailleurs. 
— R. Il y a malentendu. Ce que vous me racontez là s'appli-
que à mon second voyage. La première fois que je suis venu 
(1852), c'était réellement pour vendre des marchandises. J'a-
vais une mal le complète, puis une autre où se trouvaient mes 
effets et qui contenait aussi des marchandises. J'ai poussé jus-
qu'à Brest. Je suis certain de ce qun je dis. 

D. Quelles marchandises aviez-vous? — R. Do la quincail-
lerie fine. 

D. Oh ! ce n'est plus do la bijouterie maintenant, c'est de 
quincaillerie fine; vous faites aussi ce commerce? — R. 
Quand on est commis-voyageur, ou fait tout. J'avais aussi 
des cannes, des pipes en écume de mer, 150 environ, que 
j'ai proposées aux marchands. 

D. Vous avez déclaré que vous n'aviez vu personne à Nan-
tes? — R. Pardon, je me suis présenté chez tous les mar-
chands do tabac de la ville. 

D. Lors de votre second voyage, quel était votre motif de 
venir à Nantes? — R. Le principal était pour le vol de M. 
Chauvel, que j'avais médité depuis longtemps. Le second était 
pour acheter un magasin d'horlogerie à mou frère et à Elisa. 
Je voulais acheter la seconde maison d'horlogerie dans la 
rue qui vient après la rue d Orléans; j'avais lu a Lyon que le 
propriétaire de cette maison était malade et désirait vendre. 

1). Quelles démarches avez-vous faites auprès de cet horlo-
ger? — R. Aucune directement. 

D. Mais quel courtier avez-vous chargé ? — R. Je n'ai pas 
poussé la chose jusque-là. 

D. Mais il fallait donner une explication à votre frère qui 
était venu avec vous ? — R. Je lui ai dil que le prix du maga-

sin était trop cher. 
D. Quel chiffre vous demandait-on ? — R. Vous me prenez 

à l'improviste, je ne me rappelle pas du chiffre. 
D. Il me semble que votre frère à dû vous dire : K Nous ne 

pourrons rien terminer; il est inutile de resier à Nantes ; 
parlons !» — R. H pouvait rester à Nantes avec moi, parce 
qu'il ne devait prendre que plus tard la boutique que je lui 

cédais à Lyon. 
D. Pourquoi veniez-vous à Nantes lui acheter un magasin, 

lorsque vous lui cédiez le vôtre à Lyon ? — R. C'était une con-
vention : qu'aurait-il été faire à Lyon, à cette époque? Il au-

rait été daus l'oisiveté; il était aussi bien à Nantes qu'à 
Lyon. 

D. Qu'aviez -vous besoin de lui à Nantes? — R. Il ne me 
gêuait pas, il me servait très peu à Lyon. 

D. Mais alors comment pourvoyait-il à ses dépenses ? — R, 
Noua nous expliquerons sur ce point. 

D. Et Elisa Jacquinot, qu'avait-elle besoin de rester à Nan-
tes avec vous? — R. Elle m'accompagnait; je tenais à ne pas 
être séparé d'elle, c'était pour moi une distraction. 

D. Avez-vous quelque chose à dire sur la déposition de M. 
Chauvel ? — R. Non. Quand M. le procureur impérial a eu fini 
déparier, vous m'avez ôté la parole ; je n'ai que peu dechose à 
lui répondre : il m'a accusé d'une petite I acheté envers un 
conducteur ; je reconnais que je ne l'ai pas payé. Il me con-
duisait avec un mauvais cheval, et je faisais la plus grande 
partie de la route à pied; au haut d'une côte, j'ai vu que mon 
conducteur n'avançait pas et que j'aurais plutôt fait mou voya-
ge à pied ; je priai des paysans de lui dire de ne pas aller plus 
loin ; j'aurais pu lui donner 4 francs pour sa course, mais je 
n'y ai pas pensé. Je ne suis pas capable d'escroquer un pau-
vre diable. Voilà l'explication que je voulais donner; mainte-
nant je demande à rectifier les erreurs qui se glisseront dans 

le cours des débats. 
(A. le prèsHenl, à Jules Lauibal, second accusé : Qu'avez-

vous à dire ? 
Jules Lambel : M. Chauvel a dit m'avoir reconnu positive-

ment à ma barbe; eh bien ! je n'en avais pas. 
D. M. Chauvel n'a pas dit cela, vous avez été confronté avec 

lui • il a dit vous reconnaître, sans eu être bien sûr. « L'hom-
me,' a-t-il dit, avait une grande barbe, ou au moins une 
barbiche, » et vous lui avez répondu spontanément : « C'est 
monfière. » Pourquoi êtes- vous resté à Nantes, après avoir 
tente d'acheter cette maison d'horlogerie ? — R. Lorsque j'en 

prrlais à mon frère, il me disait que cela ne me regardait 

pas. -, , 
D. Les réponses évasives de votre fiere devaient vous met-

tre en garde; vous repris de justice, n'étiez-vous pas suspect 
ici ? — R. Attendre àNantes ou attendre à Lyon, je ne croyais 

pas me compromettre. 
D. Vous aviez bien du respect pour votre frère, pour vous 

plier ainsi à ses volontés. — R. Il s'occupait de bijouterie; il 
ne me parlait jamais de ses affaires ; je ne pouvais pas le for-
cer de me donner des explications. 

Al. le procureur impérial : Pourquoi étiez-vous porteur du 

passeport de Mouriès ? 
Jules Lambel : Etant en surveillance, je ne pouvais voya-

ger qu'avec le passeport d'un autre ; avec le nom de Lambel 

j'aurais été arrêté. 
M. le président à Elisa Jacquinot : Qu'avez-vous à dire? 
Elisa : Je n'ai aucune connaissance du vol de M. Chauvel. 
D. Ne connaissiez-vous pas Lambel pour un repris de jus-

tice, et comment avez-vous pu consentira vivre avec lui ?— 
R. Je ne savais pas qu'il fût repris de justice. 

D. Maison vous l'avait dit dans le cabinet du juge d'instruc-
tion de Melun, quand Lambel fut arrêté pour une autre af-
faire que celle d'aujourd'hui? — R. Ces messieurs m'ont dit 

qu'ils s'étaient trompés. 
D. C'est-à-dire que Lambel n'était pas connu sous son véri-

table nom d'abord; mais la vérilé fut découverte. NavcZ-vous 
pas trouvé extraordinaire que dans vos voyages Lambel chan-
geât de nom, qu'il voyageât tantôt sous le nom de lluot, tan-
tôt sous le nom de Nayrac? —• Pardon, il a toujours voyagé 

avec moi sous le nom de lluot. 
D. Quel que soit le motif de votre voyage à Nantes, vous 

voyagiez par agrément, sans doute ? — R. Oui. 
Mouriès, interrogé par M. le président, raconte comment 

il a lait connaissance des deux frères Lambel. L'un se faisait 
appeler Huot et le second Lépreux. Il avait élé séduit par les 
dehors respectables de l'aîné, sa conversation fucile, sa posi-
tion à Lyon où il jouissait d'une bonne réputation, où il au-
rait pu prendre à crédit 40 ou 50,000 fr. de marchandises, 
sans éveiller le moindre soupçon sur sa moralité. Toussaint 
Lambel lui avait parlé d'uue succession à recueillir à Cham-
bery, qu'il lui fallait uu homme intelligent pour celte liquida-
tion 'et qu'il avait jeté les yeux sur lui ; plus tard il -lui dé-
clara que le voyage était inutile. 

D. Comment expliquez vous que votre passeport soit pa;,sé 
daus les mains de Lambel ? — R. Il n'y a que Lambel qui 

puisse vous l'expliquer. 
D. Vous maintenez donc que vous avez d'abord pris votre 

passeport, et qu'après Lambel vint chez vous sous le nom de 
Lopreux, qu'il loucha à tout dans votre domicile, et que c'est 
alors qu'il s'empara de votre passeport? — R. Oui, monsieur 

le président. 
D. N 'aviz -vous pus connu Toussaint Lambel à la maison 

centrale de Poissy ? — 11. Non. 
D. Cela semble extraordinaire. Entré en 1810 à Poissy, vous 

n'èles soru qu'en 1843 ; Lambel y était alors, el on vou* trou-
ve plus tard constamment avec lui? — II. Lambel est entré 
en 1838 et moi eu 1810. Je ne l'ai pas connu. Il m'a retrouvé 

plus lard j ce sont des circonstances fort mulheureuses pour 

moi. J'étais dans la misère quand ils étaient dans l'aisance. 
J'ai eu, c'est vrai, deux condamnations, mais j'ai expié mes 
peines par dix années de bonne conduite. 

M. le président s Toussaint Lambel : Vous avez connu Mou-, 
riès à la maison centrale de Poissy ? 

Toussaint Lambel : Pour moi, je l'ai parfaitement connu. 
Lorsque je l'ai rencontré à Lyon, je ne savais pas son nom. 
Nos relations se renouèrent au calé. 

D. Comment avez vous pris le passeport de Mouriès? — R. 
C'est mon frère qui l'a pris d'après mes conseils. 

M. le président : Et vous, Jules Lambel, comment avez-
vous pris ce passeport? 

Jules Lambel : Je le tenais de mon frère. 
M. le président : Vous n'èles pas d'accord. 
Toussaint Lambel : C'est moi qui l'ai volé. La porte de 

Mouriès était facile à ouvrir. Je ne lui ai pris quo sou passe-
port, rien de plus, et je l'ai donné à mon frère. 

M. le président, au témoin Chauvel : On vous a volé quel-
ques vieilles montres, et lesressor s ont élé trouvés sur la côte 
Saint Sébastien? Eu quel métal élaieul les boîtiers de ces 
montres ? 

M. Chauvel : En or. 

M le président à Lambel : C'est vous qui avez jeté ces res-
sorts à la rivièie? 

Toussaint Lambel : Oui, c'était de vieilles montres. 
M. le président : Pourquoi avez-vous pris cette précaution? 
Toussaint Lambel : Ces montres n'avaient pas de valeur 

pour moi, je ne voulais qu'en retirer l'or. 

Marianne Lequerrec, domestique de M. Chauvel :Le 26 juin 
j'entendis une voisine, M me Brochard, qui m'appelait. Elle me 
dit que les portes du magasin étaient ouvertes. Je courus pré-
venir M. Chauvel, qui n'eut que le temps de prendre son 
pantalon. 

Nicolleau, serrurier, est appelé à donner des renseigne-
ments sur les cés laissées par les malfaiteurs au domicile de 
M. Chauvel. Ces instruments n'ont pù être confectionnés que 
par des gens très habiles. Il a fallu beaucoup de temps et de 
patience pour les mettre en état de servir. 

Toussaint Lambel : Toutes ces clés ont été arrangées àNan-
tes. J'ai acheté la lime à Nantes, et je l'ai fait aiguiser dans 
un magasin. Je suis étonné que la police ne se soit pas assu-
rée chez qui j'avais acheté la lime et chez qui je l'avais fait 
aiguiser. 

M. le président : Vous n'avez pas de reproche à faire à la 
police qui a bien su vous trouver. 

Boisseau, serrurier, autre témoin, vient donner des expli-
cations sur l'usage des clés. Il a été surpris de la forme de 
l'une d'elles. 

M. le président, à Toussaint : Où avez-vous arrangé cette 
clé ? 

Toussaint Lambel : A Lyon. 

M le président : Cela n'est pas possible; vous l'avez arran-
gée à Nantes, et vous ne pouviez faire seul ce travail. 

M. le président ordonne à l'huissier de représenter cette clé 
à l'accusé. 

Toussaint Lambel : Je la regarde pour la forme seulement. 
Je maintiens ce que j'ai dit. 

Bouré, témoin, a découvert les objets sur la côte Saint-
Sébastien. 

M. le président, à Toussaint Lambel : Reconnaissez-vous ces 
objets? — R. Autant qu'on peut reconnaître des objets qu'on 
a eu quelques minutes daus les mains. Si je les ai jetés, 
c'est que ça n'avait pas la vente pour moi. Ce sont de vieilles 
montres. 

(La suite à demain.) 

Les deux accusés Lambel présentent de la meilleure 

grâce du monde leurs bras aux gendarmes, chargés de 

leur mettre les menottes. 

ROLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois d'août 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Rous-

signé : 

Le 1", Hanot, faux en écriture privée; — Boietti, 

vol. 

Le 2, Delabarre, détournement par un serviteur à 

gages et faux en écriture de commerce ; — femme Valen-

lin, vol par une femme de service à gages. 

Le 3, Baucher, complicité de vol commis avec fausse 

clé ; — veuve Corion, faux en écriture de commerce. 

Le 4, femme Sorine, vol d'une somme de 100,000 fr., 

par une domestique, au préjudice d'un prince polonais, 

son maître ; — Crauser, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille. 

Le 6, femme Michaux, vol par une femme de service à 

gages; — Seguenot et Clieneau, détournements par des 

serviteurs à gages et faux en écriture da commerce. 

Le 7, Aline, faux eu étriluie de commerce; — Cha-

brier, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 8, Belhomme, vol avec fausse clé; — femme De-

bourge, détournement par une femme de service à gages. 

Le 9, fille Blacet, infanticide; — Moulin, attentat à la 

pudeur sur une jeune fille. 

Le 10, Coivrier, vol par un serviteur à gages; — femme 

Jauzeii, blessures volontaires faites avec préméditation, 

ayant causé une incapacité de travail de plus de vingt 
jours. 

Le 11, Leclerc, faux en écriture privée; — Blancha-

main, détournement par un serviteur à gages, et attentat 

à la pudeur avec violence. 

Le 13, Pringault, banqueroute frauduleuse ; — Nathan, 

incendie volontaire, faux et vol. 

Le 14, Gâche, faux en écriture privée; — Hardy, ten-

tative d'assassinat sur sa femme. 

CHRONIQUE 

« tion des vins. » A l'audience du 20 juillet, le sieur Hue 

prélendit qu'il ne vendait jamais ce liquide qu'aux vinai-

griers pour en faire du vinaigre. 

Le Tribunal renvoya l'affaire à huitaine pour entendre 

l'expert rédacteur du procès-verbal. M. Galpin, dégusta-

teur assermenté, rédacteur de ce procès-verbal, dépose 
ainsi : 

On avait déjà prévenu M. Huet trois fois, avant de lui 

faire procès-verbal ; le liquide trouvé chez lui est un ré-

sidu d'égoutlures de comptoir que les marchands de vins 

vendent à des gens exerçant un métier nuisible à la santé 

publique : le3 presseurs de lie. 

Le Tribunal a condamné le sieur Huet à quinze jours do 
prison et 25 francs d'amende. 

A la même audience, le sieur Duhuy, herboriste à Gen-

tilly, 4, rue de Montrouge, a été condamné à 100 francs 

d'amende, pour exercice illégal de ia médecine et do la 

pharmacie et vente d'un remède secret. 

— Une bande déjeunes gens, au nombre de neuf, do 

seize, dix-sept, dix-huit ans, dont le plus âgé n'est pas 

majeur, est amenée sur le banc du Tribunal correction-

nel sous la prévention d'une multitude de vols;àleur suite 

sont traduits, comme complices par recel, un sieur Va-

ché et sa femme, et un sieur Jacquemar, brocanteur à La 

Villette. Tous ces jeunes gens, Rollot, "Marasse, Le-

redde, Barthélémy, Mayeul , Hilaire, Bossalier, Ferry, 

Raconet , sont des rôdeurs de barrières , là plupart 

déjà repris de justice. Tous les malins ils s'épar-

pillent sur les routes, explorent les carrières, les bâti-

ments en construction, les voitures abandonnées un mo-

ment par leurs conducteurs, et s'emparent de tout ce qui 

leur tombe sous la main. Tout leur est bon, du fer, de la 

fonte, du zinc, du plomb, du cuivre, des sacs de plâtre, 

d'avoine, et jusqu'à des rails de chemin de fer. Le tout, 

disent-ils, était porté tantôt chez les époux Vaché, tantôt 

chez Jacquemar, qui se défendent vivement d'avoir ache-

té ou recélé ces objets. Mais sur ce point ils reçoivent 

d'énergiques démentis de la part de leurs coprévenus. 

Ne niez pas, monsieur Jacquemar, s'écrie Marasse, 

garçon de dix-sept ans ; parce que vous êtes riche, c'est 

pas une raison pour que nous allions en prison et pas 

vous. Quand nous vous apportions quelque chose, vous 

nous disiez toujours de vous en amener davantage. 

Jacquemar : C'est faux, petit malheureux! 

Marasse : C'est faux ! c'est vous qui êtes un faux. Al-

lez-vous encore nier que vous m'avez prêté 3 francs, à 

compte sur la première chose que je vous apporterais ? 

Rollot : A moi aussi il m'a prêté 5 francs. 

M. le président : Ainsi il vous escomptait les vols fu-

turs que vous deviez commettre ? 

Plusieurs prévenus : Oui, oui, c'est comme ça. 

Tous les autres prévenus ont avoué leur participation 

aux vols nombreux qui leur sont reprochés, mais tous 

nient y avoir joué le rôle principal. Au milieu des violen-

tes récriminations qui s'échangent entre eux, on apprend 

avec dégoût les moyens criminels par eux employés. A. 

les en croire, ces moyens auraient été jusqu'à l'assassinat ; 

c'est au moins ce que dit Leredde, en reprochant à Rol-

lot d'avoir, un jour, précipité un homme au fond d'une 

carrière pour le dévaliser. 

Le prévenu Jacquemar soutient de nouveau qu'il est la 

victime des calomnies de ces jeunes gens. Il justifie d'un 

chiiïre d'affaires considérable qui le mettrait au dessus, 

s'il pouvait en avoir la tentation, des faibles bénéfices 

que lui offrirait le recel des objets par eux volés. Le seul 

tort qu'il se reconnaisse est d'avoir acheté un vase de 

cuivre de Rollot sans l'inscrire sur son livre de police. 

Le Tribunal n'a pas trouvé la prévention suffisamment 

établie à l'égard d'Hilaire et de Ferry et les a renvoyés de 

la poursuite; Jacquemar a élé également renvoyé du chef 

de complicité par recel, mais il a été condamné pour dé-

faut d'inscription sur son livre de police à 400 fr. d'a -

mende. 

Les autres prévenus ont été condamnés, Rollot, Maras-

se, Leredde à un an de prison; Barthélémy à quinze mois, 

cinq ans de surveillance; Roconet à huit mois; Mayeul et 

Bossolier à six mois, et les époux Vaché, chacun à un au 

de prison et 500 fr. d'amende. 

PARIS, 27 JUILLET. 

Par décret impérial, en date du 25 juillet, sont nommés : 

Conseiller d'Etat, M. Lestiboudois, maître des requêtes 

de 1" classe. 

Maître des requêtes de 1" classe, M. François, maître 

des requêtes de 2* classe. 

Maîire des requêtes de 2" classe, M. Colas de la Noue, 

secrétaire général de la préfecture de l'Ain. 

Le maréchal ministre de la guerre reçoit la dépêche 

suivante, datée de Crimée, le 25 juillet, trois heures du 

soir : 

« Après un feu d'artillerie très-vif, l'ennemi a fait verd 

minuit une sortie par la gauche du petit Redan. Comme 

nous sommes très-près de lui, il ne lui a fallu qu'un ins-

tant pour arriver sur notre gabionuade. Il a été vigoureu-

sement reçu par les chasseurs à pied de la garde impé-

riale et par quelques compagnies du 10° régiment d'infan-

terie de ligne. Les Russes sont rentrés à la hâte, aban-

donnant quelques blessés et huit morts laissés entre nos 

embuscades et le fossé do la place. Une nuit profonde leur 

a permis d'enlever 1 J surplus. Cette affaire fait honneur 

au lieutenant-colonel de Taxis, de l'infanterie, et au capi-

taine du génie Lecucq. Le général Bisson élait de tran-

chée. 

Le sieur Huet, marchaQd de vins eu détail, rue des Vi-

naigriers, 41, a été cité devant la police correctionnelle 

pour falsification de vins; le procès-verbal porte que 

u dans la cave du sieur Huot se trouvait un fût de la con-

« tenanec d'un hectolitre 36 litres, plein d'un liquide pro-

« venant d 'égoutrures do comptoir et dis fonds de piè-

« ces ; ledit liquide propre à être employé à la falaifica-

ÊTRANGER. 

HOXGRIE. — On écrit de Pesth, 19 juillet : 

« La loi qui prescrivait que tous les individus qui, dans 

le comitat de Pesth, commettraient les crimes de meurtre, 

d'incendie et de brigandage, seraient jugés par une Cour 

martiale, vient d'être révoquée. 

« Cette mesure est motivée sur le rétablissement de la 

sécurité publique, dont, il faut le dire, nous sommes re-

devables au zèle et à la sage sévérité que les Tribunaux 

militaires ont employés daus l'exercice de leur juridiction 

exceptionnelle. » 

■eune «le Parlai «i« 27 Juillet 1835. 

Au oootyiaaî,, D" c. 65 90.— Baisse « 05 e. 
Finoouraal — 66— .— Baisse « 20 o. 

« il* i Au eo,n P t*,llt > D w c. 62 75.— Baisse « 25 c. 
' I Finoo-urant, — 93 —.— Sans changent. 

AU COHSPTAVT. 

3 0i0 ]
t
ïî juin.... 65 90 

3 0|0 (Emprunt) 
— Ditol85S.. . 66 30 

4 0(0 j. 2i sept 

4 li2 0|0 j. 22mara. 
4 lji OpO de 1852.. 92 75 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 

• Di to i 855. .. 93 25 
Act. de la Banque. . . 31 0J — 
CrM il foncier .. . 527 50 
Sociétegén.mofâl... 1027 50 
Comptoir national.. 630 — 

FONDS ISTUANGEBS. 

Napl.(C. Rotsch.). , — — 
Einp. Piém. 1850.. 84 50 

— Oblig. 1833... 51 50 
Rome, 5 u# 82 1 [2 
Turquie (emp. 1834) — — 

A TERME. 

3*010 ^ « < . . . . . 
9 ®\(> (Emprunt) 
4 1]2 0j0 1852 
4 1|2 I>( J (Einpruiut) 

1045 
1080 
402 

I FONDS DE LA VILLE, ETC 

| Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions... 
| Emp. 50 millions.. . 
| Emp. 60 millions. . . 
| rleiue de la Ville. . . 
| Obligat. de la Seine . 
j Caisse hypothécaire. 

I Palaisde l'Industrie. 
| Quatrecanaui 

| Canail de Bourgogne. 
| VALËU&S DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Mono. 
| ' ines de la Loire. . . 
I Tissusdeliaiûaberl. 
| Lin Cohin. 
| Comptoir Bonnard. . 
| Docks-Napoléon .... 

80 

117 50 

7^5 -

196 — 

1" PI ua i'iua Hern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"Wïb "66 15 65 90 66 — 

93 10 93 10 93 - 93 -

tmSMIWS DE S*Ett COTÉS AU »AïtO.U3KT. 

Stiot-Germain 
Par U à Orléams. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la liéditerr. 

Lyon àGenève 
Oueat 

840 — | l'ariaàGaeneiClierb. 
1200 - | Midi 

1193 — j Gr. central deKrance. 

650 — | Dijon àBesauçon. . . . 
885 — j DiopipoeltKécemp. . . 
885 — | BordcuuxàlaTesta.. 

1198 75 | Strasbourg à Bftle... 
1270 — j Paris à Sceaux 

672 50 | Versailles (r. g.) 
765 — | Central -Suisse 

650 
645 
603 

380 

Le curaçao français hygiénique n'est point coloré avec 
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le bois de teinture fernambourg comme tous les autres, 

qui en reçoivent la propriété de rougir par l'action de l'air. 

M. J .-P. Laroze, rue Neuve-des-Pctits-Champs, 20, n'y 

fait entrer que le principe amer de l'écorce d'orange, et 

lui assure ainsi son action directe sur les organes de la 

digestion. Les médecins le conseillent comme tonique, 
digestif et stomachique. 

— A l'Opéra-Comique, les Mousquetaires de la Reine, opé-
ra comique de MM. Scribe ei Ilalevy, joué par MM. Mocker, 

Puget, Nathan, Beaupré et M"' Duprez, Mira, et M"' Blan-
chard, précédé des Sabots delà Marquise, joué par MM. Bas-
sine, Sainte-Foy, M"' Lemercier et Boulart. 

 ODÉON.— Mardi, clôture annuelle. Ce soir, une des der-
nières représentations de Mauprat, interprété par Bignon, 
Fleuret, Talbot et M"" H. Brinleau. — Demain, Sémiramis, 
pour la dernière représentation de M

11
' Georges. La grande 

artiste jouera Sémiramis, M. Balande Arsace. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Ce soir, l'Abbé galant, avec 
M. Bouffé; Furnished apartment, par MM. Leclère, Cristian 
et Thierry, et le Palais de Chrysocale, la nouvelle revue dont 
lu succès s'établit chaque soir plus solidement. 

— PORTE SAINT -MARTIN. — Paris, immense succès basé sui-

des conditions d'une vitalité sans exemple. Ce soir, la 8' re-
présentation. 

— Demain dimanche, au parc d'Asnièrns, grande fôte mu-

sicale et dansante. La foule joyeuse envahira co magnifique 
éiablissement. 

— RANELAGH . Aujourd'hui samedi, grande fête de nuit dans 
les salons el jardins. 

SPECTACLES DL' 28 JUILLET. 

OPÉDA. — 

FUANÇAIS. — Misanthropie et Retenir. 
ÛpitRA -CoaiQnB. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — Mauprat, le Roman. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 

G AIT ï . - Le Sergent Frédéric. 

TWÏATBK IMPI'IMU . m: Cmoi 'R. — Pilules du Dinl i 
C OMTE . - La Nic'lie .le Tout', Rovàl Bonbon vl . 
FOLISS .- Relâche. '

 1 a
"

l
«sm; 

D;I.ASS«M ! !<s Pzing! Boum, 
LiiiK'i r" 1 

FOLIES 

JUASSTMI NS ~ l'zing! Boum, boiim'i 

jiïlKMBOi RG. — Le Sue fie Franc IMsy le Mon l 

•'OLIES N OUVELLES. — Pierrot fndélicat.TénÔM&n 

8ori 

Ventes immobilières. cob, 48; 

3° A M' Dauchez-Hémar, 

ACfflCE DBS CRIÉES , 

MAISON A VERSAILLES, 
Etude de H' HOQUET, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86, successeur de M" Renault. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 16 août 1855, 
à midi, 

D'une MAISON d'habitation et dépendances 
sise à Versailles, rue d'Anjou, 8. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, 

A Versailles : 1° Audit M" HOQUET, avoué 
poursuivant la vente; 

2° A Mc Salone, avoué colicitant, boulevard de 
la Reine, 17; 

3* A M* Besnard, notaire, rue Satory, 17. 

(4900) 

DEljOrÔMÏÏKES. 
Etude do M" VlCàlEU, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 

au Palais-de-Justice à Paris, deux heures de rele-
vée, le samedi 11 août 185S, en l'audience des 
ériges, en un seul lot : 

1» Du DOMAINE de Dampierre; 2» du DO-
MA1.HE de Fraisans, canton de Dampierre, ar-
rondissement de Dol (Jura). Superficie totale, 276 
hectares 23 ares 45 centiares. 

Produit net : 9.854 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' VlfclEB, avoué poursuivant, déposi 
taire d'une copie du cahier des charges; 

2° A M e Du Rousset, notaire à Paris, rue Ja 

rue St-Guillaume, 12. 
(4809) 

MAISON A PARIS. 
Etude de M" BUBDIN, avoué, quai des Grands-

Augustius, 11 . 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le mercredi 8 août 1855, 

fj'nne MAISON et dépendances sise à Paris, 
rue des Fossés-St-Bernard, 20. 

Produit brut : 4,290 fr. environ. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : Audit M' UUUUIN, avoué; 

A M" Prévôt et Froger de Mauny, avoués coli-
citants; 

Et à M" Lavocat, notaire. (4381) 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE LA 
PÉNINSULE DE PORTUGAL, 

Notification aux actionnaires qui 
m'ont pas effectué le paiement de» 
«leiuc. dernierM appels de fbmts. 

Conformément à l'article 8 des statuts, nous 
donnons avis aux porteurs des actions ci-dessous 
nommées, qui sont en retard des versements 
spécifiés, savoir : 

502 à 511 — 18336 à 18485 — 18546 à 18605 
— 23835 à 23934 — 23936 à 24105, en retard 
des 4e , 5* et 6° versements; 

1469 — 1470 — 1471 — 1489 — 1549 à 1554 
- 20301 à 20400, en retard des 3% 4% 5= et 6« 
versements; 

14261 à 14335 — 18716 à 18755, en relard 
des 5e et 6" versements; 

18756 à 18760 — 24136, en retard du 6' ver-
sement, 

Que les versements susdits, avec intérêts à rai-

son de 8 pour 100 par an, doivent être effectués 
avant l'extinction de quarante jours de cette date, 
et qu'à défaut de paiement, ces actions seront as-
sujetties aux peines prescrites par ledit nrticle des 
statuts, comme suit : 

« A défaut de paiement des versements aux épo-
« qties fixées, on fera publier dans les journaux 
« précédemment nommés les numéros des actions 
« sur lesquelles les versements sont en retard, et 
« les porteurs desdites actions, à l'expiration de 
« quarante jours de la date de la publication de 
« cet avis, ne seront plus membres de la Société, 
« et perdront, par suite du retard dans le paie-
« ment do leurs versements, tout droit aux actions 

« qui deviendront, aussi bien que les versements 
« déjà payés, la propriété de la Compagnie, sans 
« préjudice do tout autre droit réservé à la Com-
« pagnie contre les actionnaires retardataires des 
« paiements aux époques prescrites.» 

Par ordre de l'administration, 

C ARDEN et W HTTEHEAD, 

Agents de la Compagnie à Londres. 
Londres, 2, Royal Echange Buildings, 14 juillet 

1855. (14228) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DES AROMES ET DE L'OISE, 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir JIM. les actionnaires qu'un appel de fonds 

de 150 fr. est fait sur les actions aux conditions 
suivantes : 

Le versement sera reçu à partir du 14 août jus-
qu'au 28 de ce mois inclusivement tous les jours, 
lètes et dimanches exceptés : 

A Paris, au siège de la Compagnie, rue de Pro-
vence, 70, de onze heures à quatre heures de l'a-
près midi; 

A Londres, chez MM. Devaux et C*. 

Les intérêts à raison de 4 0/0 l'an courront à 
partir du 14 août pour les versements effectués 

jusqu'au 28 du même mois. 

Il sera loisible à tout actionnaire de différer le-
dit versement jusqu'au 1" novembre prochain; 
mais, dans ce cas, il tiendra compte à la Compa 
gnie de l'intérêt à 4 0/0 à dater du 28 août. 

Tout versement qui n'aurait pas été effectué au 
1" novembre 1853 donnera lieu, à partir de cette 
époque, à l'application des dispositions do l'arti-
cle 13 des siaidts. 

Eu vertu de l'article 9 des statuts, lors du ver-
sement, du présent appel de fonds, il sera délivré 
à MM. les actionnaires des titres définitifs au por-
teur en échange des récépissés provisoires. 

L'administrateur délégué, 
(14229)* Henri GALOS. 

- Etude de M. DESGRANGES coitrifc 
ve-des-Petits-Champs, 50.

 10r
; 

M.DUPONT ̂^t^ 

MINES DE HOUILLE DE LAMOTHE, 
MM. les syndics de la Société des mines de La-

motho (Haute- Loire) ont i'honucur de prévenir 
MM. les actionnaires de cette Société qu'ils sont 
convoqués eu assemblée générale extraordinaire 
pour le 4 août 1855, à l'effet d'entendre, les pro-
positions qui leur seront faites relativement aux 
intérêts généraux de la Société et de statuer sur 
les modifications aux statuts sociaux qui seront 
proposées et jugées nécessaires. Lu réunion aura 
lieu le samedi 4 aoûi, à dix heures du malin, 
dans les bureaux de la Société, rue Bourbon, 1. 

(14226) 

-STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complèiemen 
détruite par lo traitement de il™ Lachapelle, mal 
tresse sage -fetnme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonlhabor,27, près les Tuileries. (14137)* 

i ftrnril pour se retirer, MAISON MEUBLÉE 
A il U U liai près la Madeleine, 8 appartements 
complets, bénéfices nets 12,000 IV. Prix 40,000 fr. 

Franco et de l'Inde. Atelier pour les"^'
6

'
11
''

6
'' 

 . (ims 

ans un« JOLI mT ,n MODES, 1 
existant depuis 60 ans, beau matériel"*.! 
la ville; prix 4,000 fr. S'ad. à MM. ^' r 
lils, fermiers d'annonces, place de lg'p, 

NETTOYAGE DES TACII 
sur la soie, le velours, la laine, sur toute»! 

et sur les gants de peau
 par

 f éH 

BENZINE-COLLAS .oiy 

(14092;. 

CABINET 81r' 
sans trais ni honoraires en cas de ni 

à Paris qu'en province. Rue Saint-Martin c 

(1412i> 

CIGARETTES IODÉES 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies dp ' 
trine. Apfwerrb. s. g. d. g. Dépôt général À 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Doblano idmj Wi 
du Temple, à Paris, et dans les princ. pb.,lè[", 

(UOii 

DR0CLYS1 

13 

ii 

Its 

riiin 

JpJi 
piston ut ressom.„ et u exige ni ïïïâsïïe" nirair 'ïft» 

des.Anc .mai.sonA.PETlT,inv.de
8

Clygop .,
r

'
d
"['

c
f» 

(11746'' '
U 

lia publication légale «es Actes «le Société est obligatoire dans la «AZE'ffïï'E USES XBIBïJNAUX , ILE DïtOIT et le JOURNAL «ÉNËB.4B. D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Un l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue Itossini, 6. 

Le 28 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, secrétaire, etc. (.1419,) 

Consistant en chaises , 
fourneau, tables, etc. 

poële-
(1420) 

A Créleil, roule de Pompadour. 
Le 28 juillet. 

Consistant en 3 tas de poudrette 
de 4 à 5,060 hectolitres, etc. (1421) 

En une maison sise il La Villetie, 
rue de Flandre, 113. 

Le 29 Juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, fourneau, etc. (1422) 

Place de la commune de,Châtillon. 
Le 29 juillet. 

Consistant en yarde-robe d'hom-
me, table, chaises, etc. (1423) 

Sur la place de la commune de 
Courbcvoie. 
Le 2» juillet. 

Consistant en poêle, fauteuils, 
chaises, tabourets, etc. (1424) 

En une maison sise à Gentilly, rue 
de la Fontaine-à-Molard, 4. 

Le 29 juillet. 
Consistant en fourneau de blan-

chisseur, tables, buffet, etc. (1425) 

Sur la place de la commune de 
Neuilly (Seine). 

Le 29 juillet. 
Consistant en 19 tombereaux, 23 

chevaux, bureau, etc. (1426) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 29 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, gravures, etc. (1427) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le29 juillet. 
Consistant en bureau à caisse en 

acajou, table ronde, etc. (1428) 

En une maison sise àVanves, roule 
de Vanves à Montreuse. 

Le 29 juillet. 
Consistant en table ronde, buffet, 

calorifère, bibliothèque, etc. (1429) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini ,2. 

Le 31 juillet: 
Consistant en commode, armoire 

à glace, secrétaire, etc. (1418) 

Consistant en secrétaire, toilette 
chaises, commode, etc. (1430) 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double, entre les ci-après nommés, 
à Parts le douze juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
treize dudil, folio 22, recto, case 9, 

par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, el a signé, 

Il appert que: 
MM. François-Mathurin GAUL 

T1ER et François-Marie DALSHEIM, 
tous deux émailleurs, demeurant à 
Paris, rue Beaubourg, 42, 

Ont dissous, à partir dudit jour 
douze juillet mil huit cent cioquan 
te-cinq, la société en nom collée 
tif exismnt entre eux, d'abord sous 
la raison sociale GAULTIER, BON-
HOMME et DALSHEIM, et actuelle-
ment sou' celte sociale GAULTIER 
el DALSHEIM, dont le siège était à 
Parie, rue Beaubourg, 42; 

Que la liquidation devra être fai 
te par MM. Gaultier et Oalshcim 
dans les quinze jours de la disso 
lution, cl que M. Gaultier, après 
comtés faits, sera le conlinualeur 
d. . . tes les affaires et relations 
provenant de cette maison de com-
merce. 

Extrait fait en conformité de l'ar-
ticle 42 du Code de commerce, en 
indiquant que l'extrail a élé alllché 
et déposé ce jour au Tribunal de 
commerce. 

Paris, le vingl et un juillet mil 
huit ceutcinquanlc-cinq. 

P. JULIN , huissier, 
(1776) a, rue Montmartre. 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le quatorze juil-
let mil huit cent cinquante-cinq, 
portant la mention suivante : 

Enregistré it Paris, le dix-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq, page 49, recto, case 6, reçu 
six francs, décime compris, signé 
Pommey, 

Entre: 
1° Jean -Xavier -Pierre-Tristan 

ESQUIRON lils, chimiste, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Bons-
Enfanls, 1, d'une part; 

2° Et Martin-Hypolite HTJB&RT, • &u 
ancien notaire, demeurant à Paris, 
rue de Rambuteau, 27, d'autre pari; 

A été extrait ce qui suit : 
Cette société a pour objet l'exploi-

lation de procédés nouveaux el 
brevets pour la conservation des 
substances généralement quelcon-
ques, notamment des substances 
alimentaires. 

Elle a été formée en noms col-
lectifs entre MM. Esquiron fils et 
Hubert, seuls associés responsa-
bles, et en commandite à l'égard de 
tout souscripteur, cessionnaire ou 
tiers porteur d'actions. 

Sa durée est de trente années, 
qui ont commencé à courir du 
quinze juillet mit huit cent cin-
quante-cinq. 

La raison sociale est ESQUIRON 
fils, HUBERT et C". 

MM. Esquiron fils et Hubert sont 
collectivement gérants de ladite 
soeiélé, et, comme tels, ont seuls 
l'entière administration des affaires 
de ladite société. Chacun d'eux a la 
signature sociale. 

Le fonds social a été fixé à six 
millions de francs, représenté par 
soixante mille actions au porteur 
de cent francs chacune. 

La mise de MM. Esquiron fils et 
Hubert consiste dans leur apport 
collectif à Ja société : 

1° Du brevet d'invention obtenu 
par M. Esquiron lils (sans garantie 
du gouvernement), du ministre de 
l'agriculture et du commerce, le 
vingt-deux juin mil huit cent cin-
quante-quatre, portant le numé-
ro 19963 ; ensemble tors brevels 
d'addition ou de prorogation qui 
ont pu et pourront être obtenu? 
par la suite ; 

2° De l'exploitation et de l'usage 
exclusif, en France et à l'étranger, 
de ce brevet d'invention, ainsi que 
des brevets d'addition et de proro-
gation qui ont pu ou pourront 
être obtenus; 

3° Le bénéfice de toutes cessions 
et amodiations desdits breveU , 

4" Le produit et les produits de 
la vente, en France et à l'étranger, 
de toute licence; 

Plus, une somme de vingt-cinq 
mille Irancs que M. Hubert s'est 
engagé seul à verser dès le jour de 
l'acte dont est extrait dansia cais-
se de la société, au fur et à mesure 
des besoins de Jadite société, 

Pour extrait conforme : 
HUBERT . T. ESQUIRON fils. (1776) 

D'un acte passé devant M« Du-
pont, sousigné, et un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le quatorze 
juillet mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

Auquel acle.a comparu M. Adol-
phe DUGLÉRE, propriétaire , de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 34, 

Ayant agi comme fondateur et 
gérant de la compagnie du Grand-
Diviseur, 

11 a éléextraitliltéralementcequ 
suit : 

Article i« r . Il est formé, par ces 
présentes, une sociéléen comman-
dite par actions, entre M. Dugléré 
el toutes les personnes qui adhére-
ront aux présents statuts en pre 
nant des actions. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploitation : 

1° D'un brevet d'invenlion, libé-
ré de quinze ans, qui ont commencé 
il courir le sept mat mil huit cen' 
cinquante-deux, délivrépar le gou-
vernement français au nom de M 
lean Beltezanne, entrepreneur de 
maçonnerie, le six juillet mil huit 
ceni cinquante-deux, sous le nu-
méro 19585, pour la conslruclion 
des fosses u, grand diviseur, avec 
filtres en ciment romain, chaux de 
Sainl-Quentin, grès émaillé, lave 

fusible, briqueréfractaire, ardoises, 
marbres, poteries et verres, laitiers 
des hauts-fourneaux et avec les fil-
tres S ouvertures et fentes cylin-
driques et cylindroeoniques ; en-
semble trois certiticals u'addiiion 
audit brevet délivré au même noiii 
par le même gouvernement, les 
douze janvier mil huit cent cin-
quante-trois, premier octobre de 
la même année cl six oclôbre mil 
tiuit cent cinquante-quatre ; 

2° De trois breveta d'invention 
à; 1 vrés parle même gouvernemeni 
au nom de M. Jean-Baptiste-Al-. 
phonse Chevallier, chimiste à Pa-
ris, savoir : 

Le premier délivré le premier a-
vril mil huit cent cinquante-trois, 
sous le numéro 15793, libéré de 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le huit mars mil huit cent 
cinquante-trois, pour des moyens 
de conserver et dessécher le sang 
des animaux et de les rendre pro-
pres à enrichir les engrais; 

Le deuxième délivré le vingt-huit 
uin mil huit cent cinquante-trois, 
;ous le numéro 16491, libéré pour 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le vingt-quatre mai mil 
huit cent cinquante-trois , pour 
'application de la 'propriété anti-
«eptique des acides pour prévenir 

arrêter la putréfaction des ma-
tières animales, solides ou liqui-
des; 

Et le troisième délivré le vingt-
un décembre mil huit cent cin-
quante-trois, sous lenuméra 18003, 

libéré pour quinze années, qui ont 
commencé à courir le vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante-
trois, pour un système d'appareils 
de fosses d'aisances et d'urinoirs, 
ayant pour but la séparation et la 
désinfection des matières solides et 
liquides; ensemble le certificat 
d'addition à ce dernier brevet, dé-
livré à M. Chevallier le deux août 
mil huit cent cinquante-quatre; 

3° La vente de ces engrais, en 
France et à l'étranger; 

4» Les vidanges générales, il Pa-
ris et en province, par le système 
breveté de la compagnie; 

5° La vente partielle des brevets 
snsinrtiqués dans les départements 
et à l'é ranger ; 

Enfin tout ce qui se rattache 
aux vidanges et aux engrais. 
Art. 3. Le siège delà soeiélé el son 

domicile sont établis à Paris, rue 
Saint-Honeré, 317. La sociétépour-
ra créer des succursales dans les 
départements et à l'étranger. 

Art. 4. La dénomination de la 
société sera le Grand-Diviseur , 
Compagnie des vidanges générales 
et des engrais perfectionnés et ti 
trée. 

La raison et la signature sociales 
seront : A. DUGLEHEet C". 

Art. 5. La durée de la société sera 
de quinze années, à dater du quin-
ze juillet mil huit cent cinquante-
cinq. 

Elle est constituée à compter de 
ce jour. 

Art. 6. Le fonds social est fixé à 
six cent mille francs, et divisé en 
deux mille quatre cents actions au 
porteur de deux cent cinquante 
irancs chacune. 

Art. 7. Le montant de chaque ac 
tion est payable à la caisse de la 
société, aux époques et dans les 
proportions suivantes : cent francs 
en souscrivant; cinquante francs 
le quinze octobre prochain; cin-
quante francs le quinze janvier mil 
huit cent cinquante-3ix, et cin-
quante francs pour solde le quinze 
avril mil huit cent cinquante-six. 

Les souscripteurs pourront opé-
rer leur versement en lolalilé el 
par anticipation sous la déduction 
de cinq pour cent d'intérfiis boni-
fiés. 

Art. 16. M. Adolphe Dugléré est 
directeur gérant responsable. Tous 
aulres souscripteurs on cession-
naires d'actions seront simples com 
mandilaires et ne pourront, en 
eetle qualité, filrc tenus des dellei 
et charges sociales au-delàdu mon 
tant de leurs actions. 

Le gérant a seul la signature so-
ciale, dont il ne peut l'aire usage 
que pour tes affaires de la société, 

11 lui est interdit de contracter 
aucun emprunt et de faire aucHne 

affaire étrangère à l'objet de la so-
ciété et pouvant nuire a la société 

Il ne prélève aucun traitement 
fixe, mais il a droit à des frais gé-
néraux mensuels. 

Art. 19. M. Dugléré, fondateur-
gérant, apporte dans la présente 
sociéié : 

i° Le.s quatre brevets déjà énon-
cée délivrés par le gouvernement 
français, savoir : 

L'un it M. Jean Bellezanne, entre-
preneur de maçonnerie, demeurant 
à Paris, rue Saint-Ambroise, 49, 
le six juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, sous le numéro 13585, pour 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le dix-sept mai mil huit 
cent cinquante-deux, pourun systè-
me devidangedes fosses d'aisances, 
ensemble trois certificats d'addi-
tion à ce brevet, délivré à mondil 
sieur Bellezanne, les douze janvier 
et premier octobre mit huit cent 
cinquante-trois et six octobre mil 
huil cent cinquante-quatre ; 

Ce brevet et les certificats d'ad-
dition appartiennent a M. Dugléré 
en toute propriété, ainsi qu'il le 
déclare et s'oblige d'en justifier à 
première réquisition. 

El les trois autres délivrés par le 
même gouvernement à M. Jean-
Baptiste-Alphonse Chevallier, chi-
miste, demeurant à Paris, quai St-
Michel, 27, savoir : 

Le premier délivré le premier 
août mil huit cent cinquante-trois, 
sous le numéro 15,793 , pour 
quinze années, qui ont commen-
cé a courir le huit mars mil 
huit cent cinquante-trois,, pour ses 
mojeisde conserver eldessécher 
le sang des animaux, et de le ren-
dre propre à enrichir les engrais; 

Le deuxième, délivré le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
trois, sous le numéro 16491, pour 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le vingt-quatre mai mil 
huit cent cinquante-trois , pour 
l'application de la propriété anti-
septique des acides pour prévenir 
et arrêter la putréfaction des ma-
tières animales solides ou liquides; 

Et le troisième délivré le vingt et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-trois, sous le numéro 18003, 

pour quinze années, qui ont. com-
mente à courir le vingt-deux no-
vembre mil huil cent cinquante-
trois, pour un système d'appareils 
de fosses d'aisances et d'urinoirs, 
ayant pour but la séparation et la 
désinfection des matières solides 
et liquides , 

Ensemble le certificat d'addition 
h ce dernier brevet délivré il mon-
dit sieur Cievallier le deux août mil 
nuit cent cinquante-quatre : 

Les trois derniers brevets, ainsi 
que le certificat d'addition, sont la 
propriété exclusive de M. Dugléré, 
en veriu de la cession qui lui en a 
été fuite moyennant la somme de 
vingl-lrois mille huit cents Irancs 
par M. Chevallier, suivant acte pus 
sé devant M« Dupont et son collé 
gue, notaires à Paris, les trente 
juin el deux juillet mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré ; 

2° Un matériel complet d'exploi-
tation par aulorisation de M. le 
préfet de police, duquel matériel 
un état dressé sur une feuille de 
papier au timbre de trenie-cinq 
centimes, qui sera enregistré a-
vant ou en même temps que les 
présentes, est demeuré ci-annexé 
après avoir été du comparant ccr 
lilié véritable, et après que dessus 
mention d'annexé a élé faite par 
les notaires soussignés ; 

3° L'autorisation d'exploiter une 
fabrication d'engrais désinfectés 
dans une localité située sur la 
commune de Buiigny, appartenant 
i M. Painlendre, laquelle autorisa-
lion a élé accordée par une tolé-
rance de M. lu préut de police 
pour douze années, il compter du 
quidre décembre dernier ; 

Ensemble le droit au bail des 
lieux où doit B 'exercer ledit privi-
lège de depotlbir fuit à M. Dugléré 
par M. Jean P.iintendre, fabricant 
de pliure, demeurant a Pantin, rue 
de Monlreuil, 25, aux termes d'un 
acte passé devant M' Genel, no-
taiie à. Noisy-le-See, le quuire 
juillet mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré; 

4» La clientèle, le tout évalué à 
trois cent mille Irancs ; 

S" Enfin son travail et ses con-
naissances pratiques en affaires de 

D'un acte sous seings privés, en 
daleàParis des seize et dix-neuf 
juillet mit huit cent cinquante-
cinq, enregistré a Paris le vingt et 
un audit mois, 

U appert que lasomme d'un mil-
lion vingt-deux mille huit cent 
quarante et un francs soixante et 
onze centimes, faisant pal' lie de 
l'apport fait par Mil. James HUO 
DES et Ce à la sociéié BEhNlERE e1 

C<>, article 7 des statuts, en uale da 
Uix-huit janvier mil huit cent ci r. — 
quante-cinq, seront a prendre pat 
cille dernière société, avec préfé-
rence auxdits apportants, elsaus 
dérogation ù la garantie attachée 
à leur apport, sur la pari qui pour-
ra revenir à MM James Rhodes et 
C« dans les résultats de l'entreprise 
à continuer par eux, depuis le 
quinze juillet mil huit ceni cin-
quante-cinq, pour le compte do la 
compagnie des chemins de fer de 
l'Est, en participation pour moitié 
avec MM. Parent et Sehaken, le 
tout sans modification pour l'altri-
bulion u'aclions de la société Der-
nière et C« l'aile à MM. James Rho-
des et C« par l'acte sjsénoncé du 
dix-l.uit janvier mil nuit cent cin-
quiinle-cinq. 

Pour extrait : 
BEBMÈRE . (1778) 

vidanges e! d'engrais. 
Art. 39. La perle des deux tiers 

du capital donnera lieu à la disso-
lution de la soeiélé sans aucune 
forme judiciaire. 

Toutefois, si l'asssmbléegénérale, 
convoquée à cet effet, se pronon-
çait pour la continuation des af-
faires malgré cette perte, le gérant 
et le conseil de surveillance re-
prendraient leur mandat comme 
par ie passé. 

Art. 40. Pour l'exécution des pré-
sentes, le gérant fait éleclion de 
domicile au siège de la société, rue 
Saint-Honorè, 317, à Paris. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait des présentes pour en faire 
faire la publication partout où i! 
appartiendra, signer tous registres 
i cet effet. 

Pour extrait : 
Signé : DUPONT. (1777) 

Ont déclaré dissoudre, d'un com-
mun accord, à partir du trente-un 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq, la société en nom coliectif 
qui a existé entre, eux sous la rai-
son sociale SALÊRES père et fils, 
dont le but était la fabrication et 
la vente des papiers peints, et dont 
lé siège élait établi à Paris, rue de 
Montieuil, 57. 

La liquidation sera faite au siège 
social par M. Jean-Pierre Salèi es, 
investi à cet effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

P.-H. GuictiON. (17S1) 

faillite*. 

DECLARATION* DE FAILLITES. 

D'un aele sous seing privé passé 
le quinze juillet mil huit cent cin-
quanlc-cinq, entre MM. : 

BOUDET et fils, négociants à Bor 
deaux : 

DINANT et HUETTE, négociants à 
Nantes ; 

Elie LEBEUF, négociant à Bor 
deaux, 

Et madame LOCHON, autorisée 
par son mari, demeurant à Bali-
gnolle», près Paria, 

11 appert que les quatre parties 
susdénommees ont formé entre el-
les en nom collectif une société 
pour la tondation d'une maison de 
commission dont le siège est établi 
à Paris, rue des Billetles, u, et 
cour el passage Saiute-Croix-de-
la- Bretonnerie, 1 ; 

Que la raison et la signature so 
ciaies sont BOUDET, DINANT, LE-
BEUF et L> ; 

Que la durée de la société est 
fixée à neuf années, qui ont com 
uieucé le quinze juillet courant ; 

Que le capital social est fixé a la 
somme de trente mille francs; 

Et enfin que la direction de la 
maison et la signature sociale sou 
confiées à MM. Elie Lebeuf et 
H>» Loehon. 

Pour extrait conforme : 
BOUDET, DÎNANT, LEBEUF et O 

Paris , vingt-sept juillet mil buil 
cent cinquante-cinq. (1779) 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint -Euslache , 44, i 
Paris. 

Par acle sous signatures privées 
passé à Paris le vingl-3ix juillet mil 
huit cent cinquanle-cinq, enregis-
tré. 

M. Jean -Pierre SALÈRES, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Monlreuil, 57, 

Et M. Alphonse-Nicolas SALÈRES, 
négociant, demeurant i Paris, rue 
de Charonne, 153, 

Jugements du 26 JUILLET 1855, çtiil 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-\ 
dit jour : 

Du sieur MARTINET (Claude), md 1 

de vins, rue Montmartre, u3; nom 
me M. Larenatidièr: juge-commis-

^rsyn1ic
M

pr̂ ^îre' ( N^VÎSS I du îgg
1% * " «*1 

Suivant acte reçu par M s Delalo-
ge et l'un de ses collègues, notai-
res à Paris, le vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, 

M. Claude-Nicolas LAFARGE, an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue de la Victoire, *; a formé une 
soeiélé commerciale en comman-

e par actions entre lui, seul 
obligé, et M. François MANsUY, te-
neur de livres, demeurant à Lyon, 
place Bcilecour, 17, simple com-
manditaire, et les personnes qui 
prendraient les actions; ladite so-

' 'lé ayant pour but le transport à 
domicile de petits paquets et i'exé-
cution des commissions dans tou-
te l'étendue de la ville de Paris, 
sous le litre de: Factorerie omni-
bus. 

Ha été stipulé que la raison de 
commerce de la société serait LA-
FARGE et C« ; que M. Lafarge en se-
rait seul gérant responsable, et au-
rait seul la signaiure sociale; que 
le fonds capital de la société était 
fixé à deux cent mille francs, et 
serait divisé, en deux mille actions 
de cent francs chacune; que la du-
rée de la sociéié sentit de quinze 
années, à compler du jour de sa 
eonslilulion dél'tnilive, qui serait 
ultérieurement publiée ; que le sié-
,:e principal de la société sei ait à 
Paris; et il a élé fixé provisoire-
ment rue de la Vicloire, 2. 

Pour extrait -. 
DELALOGE . (1780) 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 
Netivc-Saint-Eustachc, 44-46, à 
Paris. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le vingt-sept 
juillet mil huit cent cinquante-cinq, 
et a Lyon le vingt-six du même 
mois, enregistré, 

1» M. Gaspard PEILLON , négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue du 
Griffon, 3; 

2° M. FrancisquePEILLON, négo-
ciant, demeurant à Lyon, susdite 
rue du Griffon, 3 ; 

H3" M. Charles PEILLON , négo 
cianl, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 25 ; 

4 " Et M. Hippolyte LEÇOURT, né 
gociant, demeurant à Paris, sus-
dite rue des Fossés-Montmarl 
as, 

Ont déclaré dissoudre, d 'un com-
mun accord, pour les effets de celte 
dissolution remonter au trente juin 
mil huit cent eimiuante-cinq, la 
société de fait qui a existé entre 
eux pour la fabrication et la vente 
des châles et nouveaulés, 

Laquelle société avait deux sièges 
sociaux : -

L'un établi à Lyon, rue du Grif-
Ton, 3, sous la raison sociale G, 
PEILLON fils et C«, et l'aulre établi 
a Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, 25, sous la raison sociale H 
LBCOURT el C». 

La liquidation sera faite ii Lyon 
par M. Ga<pard Peillon, et à Paris 
par M. Charles Peillon. 

P.-H. GUICHON. (17»2) 

gr 

Du sieur GUÉRIN (Edmond-Fir-
min), md mercier ambulant, à 
Grenelle, rue du Commerce, 70; 

nomme M. Larenaudiôre juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 

6yndic provisoire (N° 12535 du gr.); 

Du sieur COQUERET aîné (Louis-
Alphonse), md boucher à Asnières, 
rue de la Slaiion-du-Chemin-de-
Fer; nomme M. Larcnaiidière juge-
commissaire, et M. Itéi'ou, rue de 
Para'iis-Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° 12536 du gr.); 

Du sieur KASilIEL (Louis-Mau-
rice), fab. d'instruments de musi-
que, rue des Trois-Borne ?,29; nom-
me M. Mollet juge-commissaire, el 
M. I acoste, rue Chabannais, 8, syn-
dic provisoire (N° 12537 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉASCIEnf. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle det as-
semoléesdis faillites, Mil. les crt&n 
ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur META1S, nég., demeu 
rant rue Cbabannais, u, person-
nellement, le M' août à 9 heures 
(N» 12501 du gr.). 

Pour asfwerU l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffo leurs adresses, 
atin detre convoqués pour les as-
eemblées subséquentes. 

ffilBUKAL DE COHHERCt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui les eouccruent.lei samedis 
de dix à quatre heures. 

lois, 48, passage Ra^.ivll,enli,u 
main» de M. filleul, rue sS 
dugr!);

fïn(,,C<,elafï,,li,,!(X;
w 

Du sieur TORCHU (GuiH,,,„ 
Charles), tapissier, rue >iu5 
nelles 49, entre les mains in 
tilleul, rue Sle-Appolinc, ami 
de la faillite (K* 12474 du gr, • 

Du sieur CHEFFE (Charles;
 K de vins en gros, rue Vieille* 

Temple, 58, enlre les mains del 
Quatremère, quai des Grands-it. 

Pour, en conformité de l'artkltt 
de la loi du 28 mai 1 831 , élrepmr-
d la vérification des crtoicei, tt 
commencera immédiatement m 
l'expiration de ce délai. 

Messieurs les créanciers de ti 
faillite do la société PFt'IFFB-
MARCHAI, et C«, fondeurs en » 
vre, rue Folie-Méricouri, 12, NI 

nvilés à se rendre le 1" aoiilpto-
chain. à 9 heures très-preci.-!.',» 
Tribunal rte «ommerce, salit 1s 
assemblées des créanciers, fit: 
prendre pari à une ilélibèraUnn qx 
intéresse la masse des créancier! 
(ar.icle 570 du Code de couinera. 
(N° 10591 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 JUlllET'»'-

NEUF HEURES -. Slanowicti, Mjjj 
sions sur éloffes, synd. — wnl 
tx-directeur de cercles, virit.-
Verrcaux, md de curiosités, elt. 
-Robin, taillandier, id.-Tij» 
et Abadie, mds de tissus, id.-
Tlieurin, restaurateur, itl.-t-
siacdler, nég., id.-Théveni«W 
fab. de passementeries, la.-» 
cany-Lovalot, nég., id.-SeMW 
imprimeur sur éloffes, i<l.- Br

J' 
ton, pharmacien, eonc- wwf 
etC«, mds de vins, id. -CM" 

libraire, id. - Faure, faMO" 
rapluies, rem. à huit. - "f 
restauraient', redd. (le comf '. 

m HEURES U'L
D̂ ^,»5 

FililiPP* 
en » 

dutllli-

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingl jours, d dater de ce jour, 
leurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Slll. 
les créanciers : 

Du sieur CHA1LLON (Jean-Jo-
seph-Henry), restaurateur, rue de 
Valois-Palais-Royal, 9, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic de la 
faillite (N° 12505 du gr.); 

De la dame veuve BAUDE (Marie-
Désirée Déprez), tenant l'hôtel du 
Colysée. rue de Beaune, 3, entre les 
mains de M. Batlarol, rue de Bon-
dy, 7, syndic de la faillite (N* 12396 
du gr.); 

Du sieur DESDOIGTS (Jacques-
Amand), fab de lampes, rue St-
Louis-au-Marais , 72, enlre le* 
mains de M. liallarel, rue de Hon-
dy, 7, syndic de la faillite (N» 12492 
du gr.); 

Du sieur ALH1NC (Jean), fab. de 
bronzes, rue Saintonge, 45, entre 
les mains de M. Hattarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N» 
12446 du gr.); 

Du sieur WEIL (Samuel), fab. de 
casquettes, rue du Temple, 38, en 
Ire les mains de M. Brouillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic delà fail-
lite (N* 12476 du gr.); 

Du sieur VERNEUII. (Hippolyte), 
md de charbons, rue de l'Ecole-de-
Médecine, 5», enlre les mains de M. 
Lacoste, rue Chabannais, g, syndic 
de la faillite (N° 12450 du gr.); 

Du sieur BECKEll jeune, md tail-
leur, rue Nve-des-Pelits-Champs, 
i», entre les mai m de M. Pluzans-
Ki, rue Saiule-Anue, 22, syndic de 
la faillile (N« 12215 du gr.); 

Du sieur COMTAT (Jcan-Claude-
Marie), anc. md de vins, rue Cba-
bannais, 2, actuellement rue de Va-

clôt.— Philippine et ilaubanl. 1 
gpc. en rubans, id. - .f'11 

personnt llemenl , nég-
bans, id. - Pôgnie, anc. c 
teur, redd. de compte».-'»»"™ 
anc. éditeur, id. , .... 

ami : Lejeune , nég. en « 
synd.- Chatnvin, m »' lr « d

r
'i 

ges, clôt. - Perron deX 
restaur., id.-Castel cl \ . 

nég., id.-Vinbourg ,pwMS5, 
lement , cbapellier , il- ,

 Si quincaillier, redd. de comP 'V 
UNE HEURE : Maiss» et C'.n^s 

rif. -Belln, md de vins, » „ 
huit. -Veuve Tliuilher, » 
lingeries, redd. de «WJTu 

eu*'' 1 
Rippamonly, mil de Ht 

Séparation»' 

Jugement de séparation deit»«j$, 
tre Clarisse LEVV et AI»

 6e(
. 

MAYER, à Paris , pl« « ,
ac0

iic 
inain-l'Auxerrois,»»--" 
lie, avoué. 

Oéeèfs et inlaun»»'"
0
' 

Du 25 juillet 1855.— M- ^°
U
i4 > 

ans, rue Nve4ea-Capue|* 

M. Perney, 2j »
n8

'
M

ru

T
,- inW 'iiJ 

Mal burins, 37. — M- \« - M» 

veuve Michel, 51 an» 
s, rue de_ïa Borde, 

70 .-M. Mauborgnei 
galle, 64.-U. V.a": 
cheehouart, 92 -
lard, 7i ans 
M. Vignier, 20 an . 
Denis, 62. — M. Goni 

25 aii'.'V rue 

Méniliiionlanl, 9. 

55 a» 9 ' , 

Mine rJ "i|ifl< 

ans, rue des Amandier*.^, 

Leulcola.,W «fleuve 
marchais, 93. -M'^rbon, 
laud, 66 ans , quai j.aui.; 
MmeDemont-Porçclc . ». ̂  
Napoléon, 15 .-M;

 La
" 

ans, rue Poliveau, 

Le gérant,
 BwW

g«t* 

Enregistré à Paris, le Juillet 1835. F* „ IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. G»**
1

» 

Reçu deux francs quarante oentit»»"" Le maire du 1" arrondissement. 
CertiMi'insertion aoua le 


